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PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Arrêté préfectoral d'autorisation 
Société BLEDINA à BRIVE-LA-GAILLARDE 

Le préfet de la Corrèze, 
Chevalier de l'ordre national du Mérite, 
Vu la directive n°2010/7S/UE du Parlement Européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) (refonte), 
Vu le code de l’environnement, notamment son titre 1“ du livre V, 
Vu la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement fixée à l'article R. 511-9 du code de l'environnement, 
Vu les décrets n°2010-146 du 16 février 2010 et n°2013-1205 du 14 décembre 2013 modifiant le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation ct à l'action des services de l'État dans les régions et départements, 
Va le décret n°2010-367 du 13 avril 2010 modifiant la nomenclature des installations classées et ouvrant certaines rubriques au régime de l'enregistrement, 
Vu l'arêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à Ja consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de toute neture des installations classées soumises à autorisation, 
Vu l'arrêté ministériel du 14 janvier 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sous la rubrique n°2661 (transformation de polymères), 
Vu l'arrêté ministériel du 14 janvier 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n°2663 (stockage de pneumatiques et de produils dont 50 % au moins de la masse totale unitaire est composée de polymères), 
Vu l'arrêté ministériel du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n°2925 (ateliers de charge d'accumulateurs), 
(Vu l'arrêté ministériel du 2 mai 2002 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n°2940 (application, cuisson, séchage de vernis, peinture, … sur support quelconque), Vu l'arrêté ministériel du 30 juillet 2003 relatif aux chaudières présentes dans des installations existantes de combustion d’une puissance supérieure à 20 MWh, 
Vu l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émi et des déchets, 
Vu l'arrêté ministériel du 07 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux normes de référence, 
Vu l'arrêté ministériel du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n°1510, 
Vu l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation, 
Vu l'arrêté ministériel du 23 mars 2012 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n°2221 (préparation ou conservation de produits alimentaires d'origine animale), 
Va l'arêté ministériel du 26 août 2013 relatif aux installations de combustion d'une puissance supérieure ou égale à 20 MW soumises à autorisation au titre de la rubrique 2910 et de la rubrique 2931 (applicable à compter du 1* janvier 2016), 
Vu l'arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2220 (préparation ou conservation de produits alimentaires d'origine végétale), 
Vu l'arrêté ministériel 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air soumises à enregistrement au tire de la rubrique n° 2921, Va l'arrêté ministériel du 24 janvier 2014 fixant la liste des exploitants auxquels sont affectés des quotas d'émission de 
gaz à effet de serre et le montant des quotas affectés à tire gratuit pour la période 2013-2020, 
(Vu la circulaire du 12 septembre 2006 relative aux installations classées — Appareils de mesure en continu util 
la surveillance des émissions atmosphériques, 

  

        

ons polluantes 
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ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ricue 1.1.1, EXPLOTTANT HITULARE DE L'AUTORISATION 
société BLEDINA S.A. dont le siège social est situé 383 rue Philippe Héron, à Villefranche-sur-Saône (69) est autorisée, sous serve du respect des prescriptions annexées au présent arrêlé, à continuer d'exploiter ZI du Teinchurier - rue Frédéric Sauvage sur le 

ritoire de la commune de Brive-la-Gaillarde (19), les installations détaillées dans les articles suivants. 

ricLe 1.1.2. MoDiCKTIONS ET COMLÈMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTÉRIEURS 
5 prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation, délivré le 30 octobre 2001 à la société BLEDINA sont supprimées et nplacées par celles du présent arrêté, 

“nez 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION OÙ SOUMISES À ENREGISTREMENT 5 prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans l'établissement, qui, ntionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à 
orisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

    

5 dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à 
laration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces 
allations ne sont pes régies parle présent arêté préfectoral d'autorisation 

  

dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à aistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement incluses dans l'établissement dès lors que ces allations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

roux 1.2.1. LiSTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA ROMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉRS 

  

    

Fin True Nature et volume des actes Régime rique 
2204  produis Tone hui et qumes à 

  
végéae, ar eusson, apperliaion, ugéltion, congé Qualité enrante maximale : 250 V, pour 340 an de production A nstalltion dont les activités sont classées au tire de La rubrique 

    

  

  

3602 
DEA [Préparation où & prod Ge d'origine | Préparation de viandes et poissons À 

animele, par découpage, cuisson, appertsation, | surgéllion, | Quantité entrante maximale : 10 4, pour 340 jan de production. 
conséltion … 
JA. Installation dont Jes activités sont classées au titre de 1 rubrique 
642 

ITA. | instalation de combustion Chaudires vapeur, au gaz mature ns A. Lorsque l'insulltion consomme seul ou en milange du gaz | chaudière Althom 10 467 KW 
naturel da fioul domestique. chaudière Babeoek 17 030 KW 
1. Puissance thermique nominale de l'installation supérieure à 20 MW | Puissance totale : 27 497 KW 

H33. [Traitement et transformation, à l'exclusion du seul conditionnement | Production d'origine animale, y comp reduit TES A des matières premières ciaprès, qu'elles aient &£ ou non | A2 6% (produit fini 
préalablement transformées, en vue de la fibricaion de produits 
alimentaires issus de Capacité de produetion de 312 35 (produit finis inchsant l'eau), 
3. Matières premières animales et végélales, aussi bien en produit | supérieure à: 
combinés qu'en produits séparés, avec une capacité de production, | Q= 300 (22,5 x 6) = 165 1j 
exprimée en tonnes de produit finis par jour, supérieur à : 5 s À st 
égal ou supérieur à 10, ou [300 (22,5 * A) dans tous les autres cas 

  

  

  

  

102 [Stockage de madères, produits ou substances combustibles en | Présence de plusieurs H0ENagES 
quantié supérieure à 00 onnes dans des entres couverts Produits finis et emballages: 166 210 n° 
2. Volume des entrepôts supérieur ou égal à 50 000 m?, mais inférieur | Matières premières : 25 360 m° 
4300 000 m Emballages Bledichel : 3 020 m° 

lue total : 194 590 m 
  2Ta.— [Istlltions de refoidissement évaporatf par dipersion d'eau dans | 4 tours aéro-réfgérantes E un flux d'air généré per ventilation mécanique ou naturelle tour Themmovr. 4 300 KW 

3) Puissance dhermique 4 acuée maximale supereure ou éele à 3 000 | tout Bleichef: 3 445 KW 
KY à 

TA: 450KW         Puissance totale : 8 685 KW 
  

sis2 

Vu les actes délivrés antérieurement à la société BLEDINA pour l'ésblissement qu'elle exploite sur le {erritoire de la commune de Brive-le-Gaillarde et notamment l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter du 30 octobre 2001 ct le récépissé du 16 février 2006 actant l'exploitation d'installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d’air, (Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 12 novembre 2013 prescrivant à Ia société la réalisation de la surveillance pérenne ct du programme d'action dans le cadre de l’action RSDE, 
Va la demande présentée le 14 février 2011, complété le 10 juillet 2012 et 24 septembre 2012, par la société BLEDINA SA. dont le Siège social est situé 383 rue Philippe Héron, à Villefranche sur Saône (69) en vue d'oblenir l'autorisation de continuer à exploiter une installation de fabrication d'alimentation infantile d'une capacité maximale de 312, située Zi du Toinchurier - rue Frédéric Sauvage sur le territoire de la commune de Brive-la-Gaillarde (19), 
‘Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande, 
Vu la décision en date du 13 novembre 2012 du président du tribunal administratif de Limoges portant désignation du commissaire enquêteur, 
Vu l'arrêté préfectoral en date du 21 janvier 2013 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour la période du 11 février au 13 mars 2013 inclus sur le territoire de> communes de Brive-le-Gaillarde, Saint-Viance, Varetz, Lissac-sur-Couze, Ussac et Saint. Pantaléon-de-Larche, 
Va l'accomplissement des fornalités d'affichaze de l'avis du public réafisé dans ces communes de l'avis au publie, Va Ja publication en date du 25 janvier, du 26 janvier et du 13 février 2013 de cet avis dans deux joumaux d'annonces légales locaux, Vu l'absence de remarque au registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur, Vu J'accomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture de Corrèze, (Va les avis émis par des délibérations des conseils municipaux des communes de Brive-la-Gaillarde, Ussac, Varetz et Saint-Pantaléon- de-Larche, 
Vu les avis exprimés par les différents services ct organismes consultés, en application des articles R, 512-19 à R.512-24 du code de l'environnement, 
Vu l'avis favorable en date du 10 février 2014 du CHSCT de la société BLEDINA, 
‘Vu l'avis de l'Autorité Environnementale en date du 21 décembre 2012, 
‘Vu le rapport et les propositions en date du 2 juin 2014 de l'inspection des installations classées, Vu l'avis en date du 27 juin 2014 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu, 
‘Vu le projet d'arrêté porté le 2 juillet 2014 à la connaissance du demandeur, 
Considérant que les installations exploitées par Ia société BLEDINA sur le territoire de la commune de Brive-la-Gaillarde relèvent du régime de l'autorisation au titre de l'article L. 512-1 du livre V du tire 1* relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement, 
Considérant que les activités exercées relatives au stockage et à la transformation de produits alimentaires, ainsi qu'aux installations de combustion, sont de nature à porter atteinte aux intérêts à protéger mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l’environnement susvisé et qu'il convient en conséquence de prévoir les mesures adaptées destinées à prévenir ou empêcher ses effets, Considérant qu'en application des dispositions de l'article L. 512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, Considérant que les mesures imposées à l'exploitant, notamment le suivi des chaudières (g--tion des risques ct efficacité énergétique), le prétraitement et Le suivi des rejets aqueux, le suivi des émissions atmosphériques, et les modalités de nettoyage, de gestion et de suivi des tours aéro-réfrigérantes sont de mature à prévenir les nuisances et les risques présentés par les installations, Considérant que les conditions d’eménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, prévues dans le dossier de demande d'autorisation, notemment : 

7 une maintezance des installations suivie de manière très régulière et la mise en œuvre d'un programme de maintenance préventive qui couvre le; activités sénérales ainsi que les circuits de vapeur, d'air comprimé, de fluide rigorieène, de refroidissement 
= une démarche visant à améliorer continuellement les économies d'eau, entre autres par la réutilisation des eaux dans le process et le bouclege des circuits de refroidissement 

icateurs de production et de consommation de produits entrants et d'utilités = un s>stème de tri des déchets à la source, permettant d'optimiser leur valorisation füture 
+ l'utilisation de NEP autant que les contraintes d'hygiène le permettent. 
= le mise en place de systèmes de régulation commandent les process de chauffage et les installations figorifiques, permettant d'optimiser l'apport d'énergie (vapeur, électricité) 
7 le contrôle de le température et de l'humidité à tous les stades critiques de la fabrication et au niveau du stockage des produits pemnettent de limier Les inconvénients et dangers, 
Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfrctoral doivent tenir compte, d'une part, de l'efficacité des meilleures tcchniques disponibles et de leur économie, d'autre part, de la qualité, de la vocation et de l'utilisation des milieux environsants, ainsi que de Ia gestion équilibrée de la ressource en cau, 
Considérant que la sociélé BLEDINA est visée par la directive n°2010/75/UE du 24 novembre 2010 susvisée et particulièrement par 18 rubrique n°6.4.b.ñ. “Trailement ct transformation, à l'exclusion du seul conditionnement des matières premières ci-après, qu'elles aient été ou non préalablement transformées, en vue de la fabrication de produits alimentaires ou d'aliments pour animaux issus de matières premières animales et végétales, aussi bien en produits combinés qu'en produits séparés”, Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, Le pétitionnaire entendu, 
Sur proposition du Secrii 

  

  

    

    

  

< général de la préfecture, 

2152 à 

  TITI Nature et volume des actes Régine 
  

  

Gaz à et de see Muorés WE par le réglement CE) n° 84272006 | Quanuié de Durde comulte supérieure 130016 DE ‘où substances qui sppauvrisent la couche d'ozone visées par le 
tglement (CE) n° 1005/2009 (fabrication, emploi, stockage) 
2. Emploi dans des équipements clos en exploitation. 
2. Équipements figorifiques ou climatiques (y compris pompe à 
chaleur) de capacité unitaire supérieure à 2 kg a quantité umulée de 
Buide susceptible d'être presente dens l'isaltion étant supérieure 
ou égale à 300 kg, 

  

     

  

  
  

  

  

   
  

  

  

  

     

1200 2e | Emploi ou stockage de substances comburantes 251 de peroxyde d'hydrogine due eau OxyRnEE à 42,58) D ©. Quantité totale suscepuible d'êve présente dans l'inallalion 
supérieure à 2 mais inférieure à 501 

TSI. | Entrepôt Higonfiques Volume so danses urabres oies: 11900 De 2. Volume susceptible d'être stocké supérieur ou égal à 5 000 m?, mais 
inférieur à 50 000 m* 

TS322 | Dépôt de bois see Stockage de pales Bois en extéteur, volume de 1 300" 5 2. Volume susceptible d'être stocké supérieur 4 1 000 m, mais 
inférieur ou égal à 20 000 

2202. | Réception, stockage, ansformation… du Jai ou de prod sur du | Produits vus dut D tait Capacité équivalente: 48 0001 2. Capacité joumalière de uaitement exprimée en équivalentiait 
Supérieure à 7 000 LA mais infeeure ou égale à 70 000 U 

TGGTTP | Transformation de polymères “Thermofomage des Pos, coupes, pla en plastique D l. Par des procédés exigeant des conditions. particulières de | Quant iraïtée de matières plastiques : 89 U, Température ou depression 
B. Quantité de matière susceptible d'être irait» supérieure ou éçale à 
LU mas inférieure à 10 

ZG2e | Suckage de pneumatiques et produié doet 30% au moins de In | Stockage de alex dE pue D masse ltale uniare est compose de polemères Volume stock: 6 000 m0 
. Volume susceptible d'être stocks supérieur ou ‘sal à 1 000 mn? ma 
inférieur à 10 000 m 

2525 | Aiclers de charge d'accumateurs Rae Togitique ITR D Puissance maximale de courant continu supérieure à 0 kW Réception : 77 kW 
Expédition : 12 kW 

Puissance totale: 241 EN NOZP. | Apitcaion de coll sur Support que vonque Application d'une quantité Suivante de colle: 80 Kg) Golles| DC 2. lorsque l'application est fit par out procédé autre que Le trempé | sans solvant) b. Quantité maximale de produit susceptible d'äre mise en œuvre 
supérieure à 10 K9f mais inférieure ou égale à 100 kpi 

            
  

À (autorisation) ou E (Enregistrement) ou D (Déclaration) ou DC (Déclaration avec obligation de Contrôle périodique prévu par Panicle L. 12-11 du code de l'environnement ; cette obligation de conêle ne s'applique pas aux installations classées quand clles sont incluses dans un établissement qui comporte au moins une installation soumise au régime de l'autorisation) 

    

Les installations exploitées relèvent de la directive n°2010/75/UE du Parlement Européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de Ia pollution) (refonte),    

Au regard du classement JED, les installations sont classées selon le tableau ci-dessous : 

  

  

  

Rubrique 1ED = 
o: ce x 

w Intinié rubrique ICPE. 
G#biii | Traitement et transformation, à l'exclus:on du seul conditionnement des matières premières |A = 6% 3623 ci-après, qu’elles aient été ou non préalablement remsformées, en vue de la fabrication de produit alimentaires où d'aliments pour animaux issus : malires premières animals el | C = 165 1j végétales, aussi bien en produits combinés qu'en produits s-parts, avec une capacié de 

production, eprimée en tonnes de produits finis par jour, supérieure à 
-  Cr75 si A est égal ou supérieur à 10, où 
LC 1590: (22,5 x A)] dans tous es nes cas 
où « À n est a proportion de matière animale (en pourcentres de poids) dans la quantité 
entrant dans le calcul dela capté de production de produits its 
L'emballege n'es pas comoris des le poids final du produit 

  

  

  

      
  

Anrieue 1.2.2, SIrüaTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur les communes et parcelles suivants : 
— commune de Brive-la-Gaillarde : section EW, parcelles 107, 111, 420 
= commune de Saint-Pantaléon-de-Larche : section ZA, parcelle 370 

Les installations citées à l'article 1.2.1. ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement annexé au présent arrêté. 

412



ARTICLE 1.2.5, CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES 
L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon suivante. 
L'acti 

  

du site est la fabrication de produits de repas pour bébés. 

Le site est implanté sur un terrain d’une surface de 220 000 m* d'un seul tenant : 125 200 m° surfaces boisées, La surface bâtie représente 57 200 m° et les voiries 28 000 m°. sou 6lturés, Le reste 1 occupé par des 
Le site dispose de plusieurs bâtiments : 
= le poste de garde, 
= Ë Hi es avec un tunnel le reliant au bâtiment Blédichef, 

= la station de prétraitement des eluents aqueux, 
la zone déchets avec un bâtiment servant au lavage des palox, 

= le laboratoire DPT, l'atelier d'essai. 

Le site dispose de plusieurs systèmes de nettoyage en place. L'eau chaude est utilis concernées suivant j : Des un programme préétabli et selon des durées définies. Après ph 
Des stockages de soude et d'acide associés à ces Nettoyages En Place sont mis en place sur le sit. 

ée en circuit fermé pour nettoyer les installations 
ieurs circuits, l'eau est envoyée au réseau d'eaux 

  

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Arnicie 1.3.1. Coxronmrré au possie DE Des . Arme 1 AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORIATION ar Jus mc ce objet du préené Fa nains aménagées et exploitées conformément aux plans et données echniqu exploitant, dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les ann o0 M Peer A 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 
Anricue 1.4.1, Durée DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n° it pren pi et si l'installation n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de 

CHAPITRE 1.5 PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 
AntiCLE 1.5.1, IMPLANPATION ET ISOLEMENT DU SITE 
L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes. 

CHAPITRE 1.6 GARANTIES FINANCIÈRES 

Sans objet 

CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Anncux 1.7.1. Porren À connaissance 
Toute modification apportée par Le demandeur aux installati tions, à leur mode d' 
un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, 
avec tous les éléments d'appréciation. u 

  

utilisation ou à leur voisinage, et de nature à entraîner 
st portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet 

AnriCue 1.7.2. Mise À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 
Eur d'impact et one sont es à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R.512-33 du 

sont s) ic i : 
d'éléments du dossier justifiant des vérifications iculie cena nr 

lu 3 particulières, effectuée is il 1 1 son approbation, Tous les is engagés à cet ouasion sont supporté par l'expo, Por OR le ho et soumis à 
spas an mn le ne inviter l'exploïant à déposer une nouvelle demande d'autorisation. Une modification à n ÿ ielle, outre les cas où sont atcinis des seuils quantitati ï hargé des installations classées, dès lors qu'elle est de nature à entraîner des a sent D CFO ent es mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du Code de l'Environnement. FAR pour le ts 

    

5152 

7 étés mine eco applicables aux isllalns à arslion où à enregistrement dut: + arrêté du 30 juillet 2003 relatif aux chaudière installations ext É a du 20 juil 20 ières présentes dans des installations existantes de combustion d'une puissance 
+ arrêté du 15 avril 2010 reltif aux prescriptions gé j verts a 2010 ra eux rseinons énéle splabes aux ennepts couverts relevant du rime de 
= arrêté du 26 août 2013 relatif aux installations de combust ï 6 du 26 aoû L ion d'une puissance supérieure ou égal ï autorisation au tire de la rubrique 2910 et de la rubri ï a ae IS) ones à ique 2931 (applicable à janvi arrêté du 24 2013 relatif aux pn sn do de d'eau dans un flux d'air soumises à enregisrement au tire de Ja mibrique n°2921 + ° = principaux arrêtés ministériels transversaux, à savoir : L 

arrêté du 02 février 1998 relaif aux prélèvements el à la € u onsommation d'eau ainsi qu’ ï latins classés pour La protetin l'environnement SOUS à aaTone + ISIN de toute aire des + l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modi ÿ is ie ns j modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 
—_ arrêté du 04 octobre 2010 relatif à la prévention des ri 

l'environnement soumises à autorisation, 

ent par disp   

  

isques accidentels au sein des installations classées pour la protection de 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Anneur 2.1.1. Omecnrs cénéaaux 
exploitant prend toutes les dispositi ï ion, l' l'entretien et l'exploit Les dans la 1 l'entretien et l'exploitation des installations 

= limiter le prélèvement et la consommation d'eau, 
imiter les émissions de polluants dans l'environnement, 
respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-a 
assurer la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, a : + ets tiques, ainsi que ï tés reÿ 2 Prévenir en toutes es, Îa dissémination ou le dévens in in ado da LE mate où subsaecs ui pruven préeter des dangers où icoméniens par Là commodhé du vinage, 1 ant, ,  l'agriulture, la protect envi ; ù séarié  hbdté p pri la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l'utilis 
archéologique. 

    

  

  

  

ainsi que pour la conservation des sites et des monuments, ainsi que des éléments du patrimoine 

    

En application des articles R. 515-58 et suivants du code de l" ie r 8 environnement, la rubrique princi L ie ï 36423. Les concis sur les males techniques déponibes (MD) caves aux À dise aimons, de ban res " (BREF FDM) seront applicables dés leur parution. Fes, des boissons et Dans l'attente, la version d'août 2006 du BREF FDM fait référence. 

  

  

Les mesures mises en œuvre sont présentées dans l'annexe 1. Elles concernent : 

- les MTD générales pour l'ensemble du secteur FDM, dont en particulier : 
+ Gestion environnementale, 
— Collaboration avec les activités en amont et en aval, 
+ Nettoyage des équipements et installations ; 

= les MTD additionnelles pour certains process et formes d'activilés : 
= Réception / Expédition des matières, 
- Conservation dans des boîtes, bouteilles, pots, 
+ Congélation et réfrigération, 
= Refroidissement, 
= Conditionnement, 
= Génération et utilisation d'énergie, 
= Utilisation de l'eau, 
= Systèmes à air comprimé, 
= Systèmes à vapeur, 
+ Limitation des émissions atmosphériques, 
+ Traitement des caux usées, 
= Rejets accidentel ; 
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ARTICLE 1.7.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 
Les équipements abandonnés ne doivent pes 
avec les conditions immédiates d'exploitation, 
sécurité er la prévention des accidents, 

être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible 

des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en 

ARTICLE 1.7.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT . 
out transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l' 

d'autorisation, d'enregistrement ou déclaration. 
article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle demande 

Arneue 1.7.5. CHANGEMENT D'EXPLOMANT 
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur 
de l'exploitant. 

fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge 

Axneus 1.7.6, Cessanon D'ACTIVITÉ 
. 

Sans préjudice des mesures de l'article R. 512-39-1 du code de l'environnement, pour l'application des articles R. 512-39-2 à R 512- 

39.4 l'usage à prendre en compte est le suivant : usage industriel. 

Lorsqu'une installation classée soumise à autorisation est mise à 1 

articles L. 512-6-1 et R. 512-39-1 à R. 512-394 du Code de l'Environnt 
moins avant celui-ci. 

arrêt définitif, l'exploitant doit satisfaire aux prescriptions des 
jement. 1] notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au 

  

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assure, és l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du 

site. Ces mesures comportent notamment : | 

Fe évacuation des produits dangereux et la gestion des déchets présents sur Le sie ; de plus, ls euves ayant contenu des produits 

polluer les eaux ou de provoquer un incendie ou une explosion sont vidées, nenoyées, dégarées e le cas échéant 
, sinon elles sont neutralisées par remplissage avec un solide inerte. Le produit 

ède une résistance à terme suffisante pour 
susceptibles de 
décontaminées. Elles sont si possible enlevées, 
utilisé pour la neutralisation recouvre toute la surface de la paroi interne et poss 
empêcher l'affaissement du sol en surface 

= le pompage des éventuels effluents restant dans le bassin de pré-raitement, 
raitement, le mise en sécurité du bassin de pré-traitement des affluents 

= des interdictions ou limitations d'accès au site 
= la suppression des risques d'incendie et d'explosion 
__ la surveillance des effets de l'installation sur son environnement 

la vidange et le nettoyage des équipements de 

En outre, l'exploitant doit placer le sit de l'istalltion dans un état el qu'il ne puisse porter atcinte aux intérêts mentionnés à 

Pair. SIYL1 du code de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site détemniné selon l'usage prévu au premier alinéa 

du présent article en application des articles L. 512-6.1. et R. 512-39-3 du code de l'environnement 

À cet effet, l'exploitant mettra 8 minima en œuvre les mesures suivantes : 
= les mesures de maitrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires 
Z Les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement polluées 

- en cas de besoin, la surveillance à exercer 
= les limitations ou interdictions concemant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du soi 

ns de mise en œuvre de servitudes ou des restrictions d'usage 
us-sol, accompagnées, le cas échéant, de 

propositio: 

Les sols ev/au les eaux souterraines feront si nécessaire l'objet d'un traitement pour les dépolluer. 

tant devrait fire l'objet d'une procédure collective (soit d'un plan de sauvegarde en vue 
paiement, d'un redressement soit d'une liquidation judiciaire), 
tamment les coordonnées du mandataire judiciaire. 

Au cas où la personne juridique de l'exploit 
d'éviter la cessation de paiement, soit en cas de cessation de 
l'exploitant en informera le préfet sous 15 jours et communiquera no 

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Annee 1.8.1. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice 
2 des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code 

‘du travail, le code général des collectivités territoriales et la réglementation sur les équipements sous pression, 

= des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 
  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

Arnieur 1.8.2. RESPECT DES ARRÉTÉS MUVISTÉRIELS APPLICABLES k | 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des textes suivants (liste non exhaustive) : 

Gis2 

= les MTD additionnelles pour certains secteurs FDM 
+ MTD additionnelles pour le secteur de la viande et de la volaille, 
+ MTD additionnelles applicables au secteur des fruits et légumes ; 

  

Anricue 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d' pour ! des installati ici les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation nommale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à 

pemmetré en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploïttion se fit sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, spécialement formée aux 
carantéristiques de l'installation, aux questions de sécurité et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

La présence d'une personne dans l'installation ne sera pas requise au cas où les installations seraient entièrement automatisées. Un 

FenPoi d'alarme, en conséquence, vers le personnel d'astreinte nommé, conformément au paragraphe précédent, sera mis en place. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

Annieue 2.2.1. RÉSERVES De FRODUITS 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de pr oduits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnelle 
pour assurer la protection de l' tels que produits de isati ï ï 5 n, liquides , produits 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Arncur 2.3.1, PROPRETÉ 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui 
est maintenu propre et entretenu en permanence. 
L'exploitant prend les mesures res afin d'éviter la di 
papiers, boues, déchets, … 

permertent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des installations 

sur les voies et les zones envi de poussières, 

Arneus 2.3.2, Esrnérique 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture 
Les émissaires de rejet et leur périphérie font l’objet d’un soin particulier (plantations, engazonnement,…). 

  

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

Axneue 2.4.1, DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 
Tout danger où nuisance non susceptible d'être prévenu per les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

Aunicue 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPrORT 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du 
fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de 
l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est ransmis par l'exploitant à 
l'inspection des installations classées. 1 précise notamment Les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident les effets sur 
les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier 
les effets à moyen ou long terme. 

(Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

Arncue 2.6.1. DocuMEnTs TEXUS À DISPOSION DE L'INSPECTHION 
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
= Je dossier de demande d'autorisation initial, 
= les plans tenus à jour, 
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1es cœ on et les prescriptions g en cas d'installai ises à déclaration non Bilans etrappoi Art 
pisses de ke n 5 etrapports annuels arrêté d'autorisation, er Article 94.1. | écaton annuelle des émissions Annuelle Hi les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas d' installations soumises à Dans un délai de 4 ans à compter de la publi mile enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation, " " céssdérarsé rues [20/2 FUnles Biropéeane des détislans Lotiemir tt les amétés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative aux Article 94.2. | Réexamen des prescriptions de l'arrété d'au NE AP Se à RS installations classées pour la protection de l’environnement, 

principe       Un registre indiquant la nature et les quantités des produits dangereux stockés aux tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertor Ss documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent © dossier est tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations rnier alinéa ci-dessus seront tenus à la disposition de l'inspection des installation. 

quel est annexé un plan général des stockages, 
riés dans le présent arrêté. 
être prises pour la sauvegarde des données. 

classées sur le site. Les documents évoqués dans le classées sur le site durant 5 années au minimum, 

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

HAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS CHAPITRE 2,7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS DE SUIVI ci 

S principaux documents de suivi de l'installation (contrôles à effectuer et docum 1Sées) sont repris dans les articles ci-dessous, 
amer 3.1.1, DISPOSONS GÉNÉRALES re stat à 

Dossier prend toutes les dispositions nécessirs dans ls conception, 'exlolion et 1 ne ss 
à vre de , it issions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par le mise en œuv pro P 

a en veoralon La colle sel et le aement des efuents en Folio de leurs cracériiques Le réducion des 
quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

ents à transmettre à l'inspection des installations 

  

eniGLE 2.7.1. PRINCIPAUX CONTRÔLES À EFFRCTUER 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

   
  

  

      
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
      
  

Articles Cantrôles à effectuer Périodicité du contrôle | Les installations de traitement d’efluents gazeux doivent être a soie et entretenues de manière : 

=" à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
ticle 4.34. Nettoyage décanteur-séparateur d'hydrocarbure annuelle = à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer 

ï Jeur fonction. ee exploit icle 7.3.2 Installations électriques annuelle Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 

lispositit pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les installations concernées. 
icle 7.2.5. Protectic tre nn = - dis icle ection contre la foudre selon les dispositions de l'arrêté en vigueur nié at ai | po si les ongles à fer, en marche normale et 
icle734.  |Détecteurs gaz annuelle LS Sn ré pour travaux de modification ou d'entretien, de fagon À permette en toute circonstance Le respect des dispositions 

3 . du présent arr icle 7.53. Extincteurs et moyens de lutte contre l'incendie annuelle 
È : ï Pexclusi is incendi cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et icle 8.3,2.1, [Analyse méthodique des risques de développement des Le brôlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie, Dans ce pr 
a È légionelles annuelle quantité. 

icle 9.2.1, Auto surveillance des rejets atmosphériques Selon fréquences de l’article 9.2.1 nice 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES ; je 

ï = ee Le dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidenteles et pour que es rejets corespondnt ne 
icle 9.23. Auto surveillance des rejets aqueux Selon fréquences de l'article 9.2.3. résentent pas de dangers pour Ja santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de ts ip 

Protéger les appareillages contre une surpression inteme doivent êres tels que cet objectif soi salisfat, sans pour cela diminuer leur cle9.2.5. | Niveaux sonores tous les 3 ans Picagilé ou leur Fiabilité. 

1CLE 2.7.2. PRINCIPAUX DOCUMENTS À TRANSMETTRE Arricue 3.1.3, Opeurs . SVSÉ F li 

M ta dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas À l'origine de gaz odorants, susceptibles d'incommoder le 

sploitant transmet à l'inspection les rensei ï voisinage, de nuire à Ja santé ou à la sécurité publique. NH . _ 

il 
stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues susceptibles Articles Documents à transmettre Périodicité / échéances d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

cles 1.7.1. | Dossier en cas de modifications apportées g eat ps ' ie Pi ri l'installation 2e1174. | installations PPORÉES AUX | avant Ja réalisation des modifications L'inpection des installations classées peut denander La réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de l'ins 
fs ttre une meilleure prévention des nuisances. le 3.75. | Déclaration de changement d'exploitant dans le mois qui suit le changement ne pan 

il is l'arrêt it je ArneLs 3.1.4. Comrosés OncaniQues Vouarits (COV) le 1.7.6. [Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d’acti Sur le she, ne sont utilisés : . 

ke à = ni COV visés à l'annexe III de l'arrêté ministériel du 02 février 1998, h . Déclaration d'accidents et d'incidents dans les meilleurs délai - ni us ou mélanges répondant à la définition des COV, et auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être spposts, 

n ' 
ions de da ‘H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou les phrases de risque R45, R46, R49, R6O ou R61 en raison de lesures prises pour éviter le renouvellement de les mentions de danger h se; à ke roduction, l'accident 1j leur teneur en COV, classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction, . 

3 E m attribuées, ou sur lesquels doivent être 
is - ni substances ou mélanges halogénés répondant à la définition des COV, et auxquels sont attribuées, sq le832. Résultats des analyses réalisées sur l'eau de la TAR dès réception, puis bilan annuel apposées, les mentions de danger H341 ou H351 ou les phrases de risque R40 ou RGB. 

le 9.3.3. Compte-rendu d'activité mensuelle Les installations susceptibles de dégager des COV sont munies de dispositifs permettant de collecter et me es se possible 

ik ï nt munis d'orifices obturables et accessibles aux fins de prélèvements en vue d'analyse ou de mesure. le9.3.5. | Mesures des niveaux sonores tous les 3 ans les émissions. Ces dispositifs sont munis d'ori 
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«rieur 3.1.5. Vois pe cmcutanioN 
ns préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de ussières et de matières diverses : 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, etc), et convenablement nettoyées, 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température (273,15 K) 
et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz ces). 

Arnicue 3.2.4. VALEURS LDAITES DES CONCENTRATION DANS LES RES Armosruéniques (VLE) 

  

  

les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation, Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 
les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

s dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

  

ncux 3.1.6, ÉvssiONs DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les rejet issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant rapportés 
= à des conditions normalisées de température (273 K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) 
= une teneur en O; ou CO: précisée dans le tableau ci-dessous 
  

Concentration instantanées ONE) Conduit n°1 Conduit n°2 
  

Concentration en O; de référence 3% en volume 
  

    

    

  

    

  

  

3% en volume 1 stockages de produits pulvérulents sont confinés (ré silos, bâtiments fermés) et les à ic de i ion, F isvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf à il munies de dispositifs de capotage et Phasitre : È spiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation SO 35 35 dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équi et = m5 leurs Le prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs ). NOx en équivalent NO: La" IQ I2E® 
co 100 100 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 
HAP 0,1 0,1 

eue 3.2.1. Disrosrrions cénéRaLss 
points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que poss: 
conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est 
ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur 

  

   le, Tout rejet non prévu au présent chapitre où 
erdite. 

  

rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de ninées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y'avoir à aucun moment onnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus he du débouché à l'aimosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gez dans l'atmosphère, La partie ‘inale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée Ia vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la Variation de ction des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du pussible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des règles ives à l'hygiène et à a sécurité des travailleurs. 
  onduits d'évacuation des efMuents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, doivent être ragés (plate-forme de mesure, orifices, Auides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des cules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les »sitions des normes NF 44-052 et EN 13 284-1 sont respectées. 
oints doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les rsitions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demando de l'inspection des lations classées. 

  

ncidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ai 
des apportés sont également consignés dans un registre. 

  

je les causes de ces incidents et les 

  

15 3.2.2, CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

  

  
    

  

          

  

  

            
  

N° | Installations raccordées Puissance ou capacité Combustible | Autres caractéristiques 
1 Chaudière Alstom 10467 KW / 15 € vapeur gaz naturel vapeur, année 1998 

Chaudière Babcock 17.030 KW / 23,7 t vapeur gaz naturel vapeur, année 1971 

Lx 3.2.3, CoxamioNS GÉNÉRALES DE REIET 

Hauteur(u) | PME | Débitnominat (Nm | Vitesse mini d'jetion (mA) 
Conduit n° 1 15 096 12800 5 
Conduit n° 2 25 118 19 700 5 

aus? 

      
110 en carbone total   COV non méthanique 110 en carbone total 
  

(Da compter du 1“ janvier 2016 

Les VLE en concentration s'appliquent à tous les régimes de fonctionnement stabilisés à exception des périodes de démarrage, de 
ramonage, de calibrage et de mise à l'arrêt des installations. Toutefois, ces périodes sont aussi limité:s dans le temps que possible. 

    

ARTICLE 3.2.5, VALEURS LIMITES DES FLUX DE POLLUANTS REJETÉS 
On entend par flux de polluant la masse de polluants rejetée par unité de temps. Les flux de polluants rejetés dans l'atmosphère 
doivent étre inférieurs aux valeurs limites suivantes : 

  

  
  

    
  

  

| Quantité maximale rejetée (kg) | Conduitne1 Conduit n° 2 
Poussières 0064 0,099 
[S0. équivalent en SO: 0448 0,690 
NO. équivalent en NO: 1,536 2364         

  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EX EAU 
L'exploitant prend toutes les dispos aires dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter les flux d'eau 
L'exploitant doit rechercher, par tous les moyens possibles, notamment à l'occasion des remplacements des matériels et de réfection 
d'ateliers, à diminuer au maximum la consommation d'eau de l'établissement. La réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

      

L'exploitant doit établi, tenir à jour et diffuser aux personnels concernés des consignes spécifiques relatives à la limitation de la. 
consommation d'eau et des gaspillages, notamment en ajustant les débits d'eau à des valeurs les plus faibles possibles compatibles 
avec le bon fonctionnement des installations, le bon déroulement des processus mis en œuvre et des opérations de nettoyage. 

  

Les prélèvements d'eau dans le réseau public de Ia Communauté d'Agglomération de Brive, qui ne s’ 
un incendie ou aux exercices de secours, sont autorisés dans les quantités suivantes 
= prélèvement maximal annuel : 885 000 m” 
= débits maximaux : 3 125 m2, 130 m”h, pour 340 j/an et 24 hf travaillés 
Le débit maximal journalier spécifique autorisé est de 13 m? ‘one de produits fibriqués. 

   nt pas liés à Ja lutte contre 

  

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux opérations d'entretien ou de 
maintien hors gel de ce réseau. 

12/82 

 



Les niveaux de pn prennent en ion l'intérêt des li 
répartition des eaux définies en application du décret n°2007-397 du 22 mars 2007. Ils sont compatibles avec Le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux, et le schéma d'aménagement et de gestion des eaux applicable. 

  de l'eau, en p dans les zones 45 

ARTICLE 4.1.2, PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

ARTICLE 4.1.3, ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRÉLÈVEMENTS EN CAS DE SÉCHERESSE. 
Les seuils d'alerte et de crise sont définis dans l'arrêté préfectoral cadre en vigueur en vue de la préservation de la ressource en eau dans le département de la Corrèze. 

Article 4.1.3.1. Mesures de réduction des prélèvements d'eau 
Lexploitant mer en œuvre les mesures visant la réduction des prélèvements d'eau et/ou les mesures de limitation d'impact des rejets dans le milieu récepteur lors de |a survenance d'une situation d'alerte ou d’une situation de crise. 
Article 4.1.3.2. Dépassement du seuil d'alerte 
Lors du dépassement du seuil d'alerte, les mesures suivantes sont mises en œuvre : 
= renforcement de la sensibilisation du personnel sur les économies d'eau, 
= renforcement de la sensibilisation du personnel sur les risques lié à la manipulation de produits toxiques susceptibles d'entraîner üne pollution des eaux, 
= interdiction de laver les véhicules de l'établissement, 
+ interdiction de laver les abords des installations, 
= limitation au strict minimum des opérations de mai ‘gulières utilisatrices de Ia e en eau, = interdiction de pratiquer des exercices incendie utilisateurs d’un gros volume d'eau, = relevé journalier de la consommation d'eau par atelier, avec affichage et analyse des actions correctives si nécessaire, = inspection des points d'eau à chaque fin de poste dans les ateliers de production, 

limitation des lavages des installations de type chariots et palox, ainsi que les sols et les murs, sans remertre en cause les normes d'hygiène, 
= organisation des plannings de production afin d'optimiser les Nenoyages En Place et le nettoyage des lignes de fabrication. 

  

  

Ces mesures sont mises en œuvre dans le respect prioritaire des règles de sécurité, des normes d'hygiène ct HACCP (Hazard Analysis Critical Control Point). 

L'exploitant ransmet à l'inspection des installations classées, sous un délai de 1 semaine à compter du dépassement du sui] d'alerte, un rapport ave l'ensemble des informations suivantes : 
= les débits de prélèvements effectif en situation normale de fonctionnement, à comparer avec les débits de prélèvement autorisés par l'arrêté préfectoral d'autorisation, 
= le débit rejeté (% de la quantité prélevée), lieu de rejet, 
= le débit minimum nécessaire pour assurer l'activité en marche normale du site, 
— le débit en marche dégradée, 
= le débit de sécurité si existant, 
= la période d'arrêt estival des activités. 

   

Les quantités seront données en m'/jour ou m”/heure avec Le nombre d'heures de rejets d'effluents par jour. L'exploitant peut ajouter à ces données toutes celles qui lui semblent pertinentes pour apprécier son impact sur les milieux aquatiques. L'exploitant propose dans son rapport d'une part des mesures de réduction de cansommation d'eau et d'autre part des dispositifs de limitation de l'impact de ses rejets aqueux en cas de déclenchement du seuil de crise. 

Ariicle 4.1.3.3. Dépassement du seuil de crise 
Lors du dépassement du seuil de crise, l'exploitant renforce les mesures déployées lors du dépassement du seuil d'alerte. De plus, l'exploitant met en œuvre les mesures de réduction de consommation d’eau et les dispositifs de limitation de l'impact de ses rejets aqueux qui auront été proposés nonobstant d'autres mesures qui pourraient lui être demandées par le préfet, Ces mesures 
sourraient être mises en œuvre graduellement en fonction de la gravité de Ia situation. 

  

Article 4.1.3,4 Déclenchement d'une situation d'alerte ou d'une situation de ris 
—'exploitant accuse réception à l'inspection des installations classées de l’à de d'une situation d'alerte, une situation de crise par la préfecture et confirme la mise en œuvre des mesures prévues aux articles ci-dessus. 
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Pour les chaufferies, l'exploitant justifie, s'il y à lieu, dans le ca produits de tr (ani-tartres organiques, biocides, bio-dis 
halogénés, toxiques ou polluants dans les eaux de refroidissement. Les détergents utilisés sont biodégradables au moins à 90 % 

dre d'une étude d'impact des rejets, la nécessité d'utiliser des , anticorrosion) pouvant des rejets de composés 

Annee 4.3.2, COLLECTE Des F#LUENTS 
de nature à gêner le bon des ouvrages de trait le ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets fixées par rations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles 

des installations de 

  

résultant du rassemblement des effluents normaux 
traitement. 
Les rejets directs ou indirects d'cffluents dans 
présent arrêté sont interdits 

  

Ia (les) nappe (s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par le 

Annicue 4.3.3. Grsrion DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT La conesption et la performance des installations de traitement (ou de pré-tratement) des effluents aqueux permettent de respecter les peurs limites imposées au rejet par le présent arrêté, L'installation de prétritement se compose à minima d'un tamis rotau d'us nes d'homogénéisation et de 2 pompes de relevage. Afin de prévenir Les odeurs, le milieu est érobi É 
ane st rendu aérobie grâce à un système d'aération 

Les installations sont entretenues, exploitées et survei face aux variations des caractéristiques des efluents d'arrêt des installations. 
Si une ibilité où un dysfoncti des i valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend limitant ou en arrétant si besoin les fabrications concernées. 

    

  

illées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire bruts (débit, empérture, composition.) y compris à l'occasion du démarrage où 
de traitement est de conduire à un dépassement des les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en 

ARTICLE 4.3.4, ENTRETIEN Er CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT Les principaux paramètres permettant de s'assurer de 
périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d’une formation initiale et continue, Ru aigiere spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des disposiüifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des œaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des me it je 
ae y sullats des mesures et contrôles de la qualité des rojets 

la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont mesurés 
  

sur des aires de stat 
Les eaux pluviales d'être polluées, par rai 

tées par un ou plusieurs dispos de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et trait d it 
c 

tra traiter les polluants en présence, mn Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Îls sont netto, id 
s k s igueur. nettoyés par une société habilitée lorsque le volume di boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une fois par an, Ce nettoyage cie de vies des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon fonctionnement de l'obturateur, | Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées, 

      

Anricue 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE RESET 
Les réseaux de collecte des euents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les caractéristiques 

  

  

suivantes 

Point de rejet vers le milieu récepteur [n° 
Nature des effluents eaux industrielles 
Débit maximal journalier (m°/j) 3000 

Débit maximum horaire (m/h) 200 

  

Exutoire du rejet 
‘Traitement avant rejet 
Station de traitement collective 
Milieu naturel récepteur 
Conditions de raccordement 

réseau eaux usées communal (Brive-le-Gaillarde) 
pré-traiement : tamisage et homogénéisation 
Station d'épuration urbaine de la Communauté d'Agglomération de Brive, pui rivière Vézère Fons FR autorisation de raccordement du 10 novembre 2006 

Point de rejet vers le milieu récepteur [n°2 
Nature des effluents 
Exutoire du rejet 
Traitement avant rejet 

eaux pluviales du site zone parking (diamètre 800) 
réseau eaux pluviales communal (Brive-la-Gaillarde) 
séparateur d'hydrocarbures 
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ticte 4.1.3.5. Bilan environnemental . | . . ï M 

a bannenental ur l'application des mesures prises sera établi par l'exploitant après chaque art de simaion d'alerte. 
sas un ; 

A1 portera un volet quantitatif des réductions des prélèvements d'eau evou qualitatif des réductions d'impact des rejet e sera adressé 

l'inspection des installations classées dans un délai de 1 mois. 

CHAPITRE 42 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Anricue 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES on à . 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l 

est interdit. 

À Pexception des cas accidentels où la séci 

iaisons directes entre les réseaux de collecte de: 

article 4.3.1. ou non conforme à leurs dispositions 

urité des personnes où des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
s effluents devant subir un traitement ou être détruits et Le milieu récepteur. 

Anrieue 4.2.2, PLAN DES RÉSEAUX 
Un schéma de tous les réseaux el un plan des égouts sont établis par l'e : 
modification notable, et datés, Is sont tenus à la disposition de l'inspection des 
et de secours. 

exploitant, régulièrement mis à jour notamment après chaque 
installations classées ainsi que des services d'incendie 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

= l'origine ex la distribution de l'eau d'alimentation, 
= les dispositifs de protection de l'alimentation, 
= les secteurs collectés et les réseaux associés, 
= les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs 
= les ouvrages d'épuration interne avec leurs points 
—_ les différents bassins ou fossés de confinement. 

  

fe contrôle et les points de rejet de toute nature, 

  

PR de colles de amis Sont congus et améuagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aux es 1 le 
ke ï es d'y transiter. F 1 chimiques des effluents ou produits susceprib . 

Lophans'epure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différents canalisations agcesibles sont repérés conformément aux régles en visu te 
Les canalisations de transport de et 

E RC RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT . is 

Des nine Îes installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produi 

toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une protection 

efficace contre le danger de propagation de flammes, 

ini M rt à l'extérieur. Ces dispositifs sont à ri des réseaux d' dl par rapport à l'e 
en males er atomnabes en loue circonstance Iocalement ou à partir d'un pose de commande, Leur 
entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 43 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES DE 
APT 3TY! 

Anoieue 4.3.1, IDENTIFICATION DES EFPLUENTS en . 
L'exploitant es en mesure de distinguer les différentes catégories d'efluents suivants: 
+ Les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'êxe polluées 

les caux pluviales susceptibles d'être polluées, les eaux polluées lors d'un accident ou 

D can Dee : les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols, les purges de la chaudière principale et des TAR Bledichef, 

13 er T4, les eaux de lavage des palox. Ces eaux sont traitées dans l'installation de pré-traitement interne au site 
- x résiduaires après épuration interne | . . 

& in de ques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine, les eaux issues des opérations de 

vidange du système de refroidissement des tours aéro-réfrigérantes 

  
‘un incendie (y compris les eaux utilisées 

Le réseau de collecte doit être de type séparaiif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des eaux pluviales non susceptibles 

d'être polluées. 
Les eaux issues des purges des TAR Thermovac peuvent être rejetées dns le réseau d'eaux pluviales. 

À compter du ler janvier 2016, la prescription précédente est complétée par : 
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ruisseau le Planchetorte, puis rivière Corrèze mure récepeur 
on . autorisation de raccordement du 10 novembre 2006 Conditions de raccordement 

  
  n h 

Point de rejet vers le milieu récepteur |n° _ 

Nature des effluents “eaux pluviales du site quai d'expédition (diamètre 1000) 

Exutoire du rejet Sossé interne au site, puis milieu naturel 

‘Traitement avant rejet séparateur d'hydrocarbures cs 

Milieu naturel récepteur ruisseau le Planchetarte, puis rivière Corrèze 

Conditions de raccordement 

  

n°4 
eaux pluviales du site autres zones (2 réseaux diamètres 800 et 300) 
fossé interne au site, puis milieu naturel 
séparateur d'hydrocarbures 
ruisseau le Planchetorte, puis rivière Corrèze 

  

  Point de rejet vers le milieu récepteur 
Nature des effluents 
Exutoire du rejet 
“Traitement avant rejet 
Milieu naturel récepteur 
Conditions de raccordement = 

  

        
Anricue 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT FT ÉQUPEMENT DES OUVRAGES DE REBET 

Aricle 43.61, Conception 
Rejet dans le milieu nature . _ 
Les dispositif de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 
2° réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, 

de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci 
= ne pas gêner la navigation (le cas échéant)? | 
Àls doivent, en oure, permettre une bonne diffusion des effuents dans le mil 
En cas d'occupation du domaine publie, une convention sera passée avec le 

  

aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation 

  

u récepteur. 
service de J'État compétent. 

Rejet dans une station collective | A FOUE 
es dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'aut 
a mb et l'ouvrage “de traitement collectif, en application de l’article L.1331-10 du code de la santé pui 

est transmise par l'exploitant au Préfet. 

tion délivrée par la collectivité à laquelle appartient le 
je. Cette autorisation    

Aricle 43.62 Aménagement 
iménagement des points de prélèvements . | a. | 
re da Raja ent quid G compris les TAR) est prévu un point de prélèvement d'échantillons e des pots de 
" it ration en polluant, …). | | . 

TE nn aUA à male à'êe aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 

dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de 1 

Hs ni publics, notamment ceux chargés de le Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
sage s 

prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

     

Section de mesure 
Ces points sont implantés 
d'écoulement) permettent 
des seuils ou obstacles situés à l’ 

ke À it ite à l'amont, qualité des parois, régime tion dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à J'amon Ê 
er des mess représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit ps sensiblement ralentie par 

aval et que l’effluent soit suffisamment homogène. 

rticie 4.3.6.3. Équipements . | à 

a ns nm be prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent d'enregistrement et 

permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C. 

Annieus 4.3.7, CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REIETS 
Les effluents rejetés doivent être exempts : 
= de matières flottantes 
- de produits susceptibles de dégager, 

ques, inflammables ou odorantes . | h 

Stern susceptible de nuire à a conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables qui, 

directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages 
Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou vapeurs 
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température : < 30°C 
PH : compris entre 5,5 et 9,5 
couleur : modification de la coloration du milieu réce} leur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange infér 100 mg Pt 

  

RTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES FAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À L' 5 réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des dh 
?rtant des ouvrages d'épuration interne vers les trait 
cevoir. 

ÉTABLASSEMENT 
erses catégories d'eaux polluées issues des activités ou ements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les 

AIGLE 4.3.9, EAUX PLUVIALES SUSCEPTTBLES n’ÊrRE rOLLUÉES 
: £aux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 2 l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans les limites 

  

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite prescrite. 

x DOMESTIQUES Anrieue 4,3.11. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX. a 
Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

qi VALEURS LIUTTES D'ÉMISSION DES EAUX EXELUSIVEMENT PLUVIALES : . ces 
Fa ee da de respecter avant rejet des eux pluviales non allées dans Le milieu récepteur considéré, les valeurs limites 
concentration et flux ci-dessous définies (effluent non décanté) : 

  

Références des rejets vers le milieu récepteur : n°2, n°3 et n°4 
  

  1 le présent arrêté, 
at interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des effluents 'llués ou susceptibles d’être pollués. 

«ricLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT RESET. xploitant est tenu de respecter, avant rejet des caux résiduaires dans le milieu récepteur cons centration et flux ci-dessous définies, sur effluents bruts non décantés et non filtrés. Au besoin, l' stème de traitement adapté, ou fait évacuer tout ou partie des eaux résiduaires comme déchets. 

  

léré, les valeurs limites en 
exploitant met en place un 

férence du rejet vers le milieu récepteur : n°1 

  

  

appropriées. Paramètre Concentrations instantanées (mg/) 

‘ Matières en suspension (MeS) 35 
pco 125 

DBO: 30 
Phosphore 30 
Arote 10 

Hydrocarbures 5 

  

  

  

    
        

ï il dant au i de parking, etc.) du site, en cas de pluie corespont 
ne Cup de éme 0 Ghana ous de ltemen de ces emux supérieur à 

en cas de précipitations 
Lorsque le ruisselle 

  

  

  

  

  

  

  

  

le stockage temporaire, le conditionnement, le transport et le mode 

  

  

  

  

  

  

      

r' ent, et l'exploitation de ses installations pour : 
à ï î ï hets, notamment en agissant sur la conception, la fabrication et = en po, prévenir et réduire La produeton et a nov des déchet, roamment en agissant su a conception le run Le 
  
  

assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : la préparation en vue de la réutilisation — le 

ss RE al ps ea a ee ; Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la santé humaine, et des 
di et nécessaires à di de l'inspection des 
  

  

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur traitement 

Fe n de générer ui ouai ximal décennal de précipilations, est susceptible on Moyen journalier : 1830 m°/ k Mo, ensuel :1830 m°. maximal ur l'exploitant met en place un ouvrage de collecte afin specter, Débits de référence : “ Maximal : 3000 m?/j ER mé ï my 0% du QMNA: du milieu récepteur, l'exploit pour 340 jours/an travaillés il 5 | pour 340 joursan travaillés Tales ae dé mur 10 Ste es OMNA amètre Concentration moyenne Flux maximal ji : journalière (mg/1) journalier (kg/j) Flux moyen mensuel (kg/j) 

: 599 1320 1098 TITRE 5 - DÉCHETS 
CA 30 

s s Fe 1464 CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 0 2000 4 400 3 660 
Écst ï Anmicue 5.1.1, LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS . at CrEanique, | 150 330 274,5 Une procédure inteme à l'établissement organise la collecte, le ti, noniacal et oxydé) 

- d'élimination des déchets. sphore total 50 no UE) dns —— positions nécessaires dans la stances extractbles à Fhexane | 69 a pr L prend toutes les 

D la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, re et composés (en Cu) LE 0,915 0,915 ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation 
AD TE SCENE 9,150 9,150 recyclage = toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique - l'élimination 
et composés (en Zn) 2 3,660 3,660 tient alors les j 

installations classées € 1 1,83 1,830 

Arncue 5.1.2, SÉPARATION DES DÉCHETS rocarbures totaux 5 9,150 9,150 
leur élimination dans des filières spécifiques. nes 1 1,830 1,830 Les déchets dangereux sont définis par l'article R. 541-8 du code de l'environnement. 

1 (TriHaloMéthane) x: 1,830 1,830       
  

Lileurs, pour les autres substances susceptibles d'être rejetées par l'installation au regard des biocides utilisés, l'exploitant tient à isposition de l'inspection des installations classées la fiche de stratégie de traitement préventif, qui indique les valeurs de entration auxquelles elles sont rejctées, 

  

raleurs limites s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures. 1e sas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), 10 % de la série des résultats des res peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur rase mensuelle pour les effluents aqueux. 

17/62 

<> pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-137 à R. 543-151 du code de l'environnement S sont remis à des op s ( 5 ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professi Écheis pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. alain ces 
55 déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et ratés selon les dispositi ke 
Ge dns tn ispositions des articles R. 543-195 à R. 543. 
Krieue 8:13: CONCEPTION Er EXPLOITATION DES INSTALLANONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES mécirers : déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une fière adaptée, le sont dans des conditions ne sentant pas de risques de pollution ou de nuisances (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux perfeielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnen ans ? patieulier Les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aÿ éragées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées 

  

étanches et 

s stockages extérieurs (emballa 
< parois des bâtiments. 
le nombre de palettes stockées à l'extérieur est supérieur à 150, le stockage est rckage respectant : 
une distance de 10 mètres entre chaque stockage de palettes une distance d'au moins 10 mètres des bâtiments 

ges, déchets, palettes, et.) et les bennes ouvertes sont situés à une distance d'au moins 10 mé, 

  

sé de façon à ne pas dépasser 150 palettes par 

?s1 interdit de stocker des déchets à 
’ituelle des enlèvements, 

  

intérieur de l'établissement sur une période anormalement longue au regard de la fréquence 

quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas : la capacité produite en 24 heures pour les déchets et sous-produits fermentescibles en l' assurant leur confinement et réfrigérés 
la capacité mensuelle produite ou, en cas de traitement externe, un lot normal d' ouvrages d'entreposage à l’air libre sont interdits d'accès aux tiers non autorisés 

‘absence de locaux ou de disp 

  

‘expédition vers l'installation d'élimination 

CL 5.14. DÉCHETS GÉRÉS À L'EXTÉREUR DE L'ÉTABLISSEMENT «ploitant oriente les déchets produits dans des Filières environnement. 
assure que la personne à qui il remet les déc! ets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

propres à garantir les intérêts visés aux articles L. 511-1 et L. 54]-] du code 
hets est autorisée à Les prendre en charge et que les installations destinataires des 

it en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 
“LE 5.1.5, Décuers Gérés À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT seption des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l'enceinte de l'établissement (incinérats libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite, FPE (ncinéraion à 
vélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélan, 18e de déchets dangereux avec des déchets non de n8e de déchets dangereux avec des substances, matières ou prod à MoN AR BrEUR ef le ‘qui ne sont pas des déchets sont interdits. 

  

CLE 5.1.6, Transronr 
ploitant tient un registre chronologic 
Le est fixé en référence à l'arrêté du 
1 code de l’environnement. 

  
   ue où sont consignés tous les déchets sortant, Le contenu minimal des informations du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R 541. 

ue lot de déchets dangereux expédié vers 1° I extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l'article R. 541-45 du code nvironnement. 

pérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les di “le de l'environnement, relatifs à la collecte, au transport, au nég nv nent, re joce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des rorteurs utilisés par l'exploitant est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ispositions des articles R. 541-49 à R. 541-64 et R. 541-79 

ration ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compét 
à à 

ut tentes en étion du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concermant les masters de . 

2 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT incipaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivants + 
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k L EE vé à. 
Les déchets d'emballage industriels sont gérés dans les conditions des articles R, 43-66 à R. 543-72 du code de l'environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 se R. LE sn so o mnt Dan 
irs étanches et dans des u 

attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs s 
es les né avec. de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-131 du code de l'environnement 
relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 
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Typede | Codes des Nature des déchets Origine des déchets 

dEhets déchets Matières impropres à In consommation | Lignes de fabrication / conditionnement 
0203.04 °° |ou la transformation Produits non conformes. 
  Boues provenant du Fafement Si | Sato de déprilage 
02.03.05 | des effluents 
15.01.01 | Cartons, papier 
  

Emballages matières premières, intercalaires, papier 
Housses PE, film étirable, intercalaires plastiques, 
chutes feuilles PP 

  

Déchetsnon |15.01.02 | Emballages plastiques 
  x 

u 1501.03 | Emballages bois Palettes cassées 
  

1501.04 | Emballages métalliques Ferraille, fûts métalliques 
  Ouires, cartons et plastiques souillés, sac kraf, film 

étirable, mandrins, cartons, film PE 
1501.06 Emballages en mélange DIB en mélange non valorisables 
    ï tion 08.03.14* | Encres usagées Maintenance et product 

Déchets 
dangereux | 50133 
  

Maintenance     Huiles usagées       
Arnicie 5.1.8. JUSTIFICATIFS 
L'exploitant doit toujours être en mesure de T 

ae particulier conserver les justificatifs 2 pee en care de tous 
l'inspection des Installations Classées. | . . era 

A ut ea sonatiués des bordereau de suivi des déchets pour le déchets industriels spéciaux, des es just 
bons d'enlèvement pour les déchets banals. 

  

ai ou 
ï it ère d'élimination retenue pour chacun de ces déchets. 

ue où cha de où a Vééches éliminés à l'extéreur de l'éublissement ét les 

  Pour chaque enlèvement, les renseignements minimums suivants sont consignés : 
= nature et composition du déchet (fiche d'identification) 
= quantité enlevée 

- Le sosie de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé 
= destination du déchet (éliminateur) 
- nature de l'élimination effectuée 

CHAPITRE 5.2 BIODÉCHETS 

Arnicie 5.2.1. Gévéraurrts 
Les biodéchets sont gérés conformément se RAILS 
“exploitant est tenu de mettre en place un ti à la source et une velo o 

Are Pole sélective de ses déchets, pour en permet la valorisation de Ta matière de man 
de serre et à favoriser le retour au sol. 

SA-21-1 et, 543-725 à R, 54327 du Code de l'environnement 
on biologique ou, lorsqu'elle n'est pas effectuée par un tiers, 

don de In maire de manière à limiter Les émissions de Enz À ft 

dangereux biodégradable de jardin ou de pare, tout déchet non dangereux 
des restaurants, des traiteurs ou des magasins de vente au détail, ainsi que tout 

ion de denrées ali ires. 

Par définition, on appelle biodéchet, tout déchet non 
alimentaire ou de cusie isu notamment des ménages, des restauru 
déchet comp p des dep où de 

Auricue 5.2.2. Sous-PRODUITS ANIMAUX | 
Si l'installation génère des sous-produits 
comme tels et veille à ce qu'ils soient collectés, stockés, transportés et rai 
1492011 

ï ° 09, l'exploitant les identifie vi trant dans le champ du règlement (CE) n° 1069/20 ar 
ils, 9 tés conformément aux règlements (CE) n° 1069/2009 et 

  

ie leur traitement soient réalisés dans les us animaux est effectué selon leur catégorie afin que leur collecte et leur traiter ù is 
Dr er pur Le rélament (CE) n° 1069/2009, dans des gontenantsienifs,e de manière qu'ils ne soent pas source 

À ES ï à 24 heures en Fa euantité de sou-produits animaux fermentesaibes entreposés sur le site ne dépasse pas Ia enpacité produite en 
l'absence de locaux ou de dispositifs assurant leur confinement et réfrigérés. 
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Les sous-produits animaux doivent être traités ou éliminés dans un atelier agréé au tire du rè ous-produits animaux d ù s glement (CE) n° 1069/2009, sauf dans k cas d'une unité d'incinération autorisée au tire de la directive 2000/96/CE. Le traitement sur place est une exception soumise à gratin 1 d'agrément au tie du réglement (CE) n° 1069/2009, Tut ble à l'arbre et inter. eur transport doit s'accompagner d'un document commercial tel que défini dans le règlement (UE) 142/2011 di Leur a ke c iment complété et indiquant entre autres la catégorie du sous-produi, la quantité évacuée et l'établissement agréé de destination. L'exploitant consigne les envois et les documents commerciaux ou les certificats sanitair in c res correspondants. L'exploitant c is qui concerne la nature du sous-produit, sa catégorie, le tonnage et la filière élimination, * So 

    

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

  

CHAPITRE 63 VIBRATIONS 

Arnieuz 6.3.1. VisATIONs . . . 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des personnes, les 

Û iveaux limit issibles ainsi h ibratoires émis seront déterminés oints de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vib 5 ter 
Fuivant les spécifications des règles techniques amnexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations 

mécaniques émises dans l’environnement parles installations classées, 

  

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 GENERALITES 

LOCALISATION DES RISQUES 

  

Axncue 7, 

  

  

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon de isse à i it n c e que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voit aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la si ter nr pl pi la santé ou la sécurité du voisinage ou de s 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'envi par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées, sont applicables 

  

Annee 6.1.2, VÉMICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chanti 

le constituer une gêne pour le voi sont 
: g utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 

la 
répondre aux dispositions des articles R.571-1 à R.571-24 du code de l'environnement. 

en vigueur (les engins de chantier doivent 

  

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ; : à :) génant is interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'i ne Es SR incidents graves ou d'accidents 

CHAPITRE 62 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Arnicue 6.2.1. VateuRs Lirres D'£MERGENCE 
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent as engendrer une ic ve nu un pas eng ine émergence supérieure aux valeurs adr ès, dans les zones à émergence réglementée. Us 

    

    

  

      

“Niveau de bruit ambiant existant dans les Émergence le pour la Émer issi ë ï ÿ rgence admissible pour la périod 2omes à émergence réglementée (incluant le| période alat de ha 20, auf | _ de 2h à 7 ali a bruit de l'établissement) dimanches et jours fériés fériés 
Supérieur à 35 dB (A) et inférieur ou égal 

245 dB (A) ) sa 
Supérieur à 45 dB (A) SdB(A) 3 dB(A)       

Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé au présent arrêlé, Les livraisons et expéditions de produits se font entre 5h et 21h, hors week-end et jours fériés. 
Anricue 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOTPATION 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement es valeurs suivantes pour les différentes ériodes de la journée : 

  

ii ie l'installatit i, ison des caractéristiques qualitatives el quantitatives 
LE recense, SOUS Sa ilité, les parties de l lle qui, n raison ractér à uali 

des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d’un sinistre pouvant avoir des 

directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement, ou le maintien en 
sécurité de l'installation. 

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques, tenu à Ia disposition de l'inspection des 
installations classées et des services de secours. | 
Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

vieu 7.1.2, ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX . 
ue äisposiions du gode du trval, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la mature et les 

risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. seu à 8001 ‘ 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, es récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur porten 

de manière très lisible la dénomination exacte de ee Cire le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation 

in k des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Ta de ds permanentes de ee de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les codes 

correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

  

  

  

L'exploitant tient à jour un regisue indiquant la mature et quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan 
général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 

  

La présence dans les ateliers de matières dangereuses, combustibles ou inflammables est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

Anricue 7.1.3, PROPRETÉ DE L'INSTALLATION | | | 
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses où 

À ki duits et É Aluantes et de Le matériel de est adapté aux risques par les proc pm es 
À l'intérieur des ateliers, les allées de cireulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation du 
personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Arricue 7.1.4. CosraôLe pes accès . 
Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non autorisée, 
Une surveillance est assurée en permanence. | 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes présentes 
dans l'établissement. 

Arricuz 7.1.5. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
  

  

  

PERIODES Période de jour allant de 7h à 22h, sauf | Période de nuit allant de 22h à 7h, ainsi que 
dimanches et jours fériés dimanches et jours fériés 

Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)     
  

Aarieue 62.3, TONALITÉ MARQUÉE 
Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du ÿ l'arrêt ns le » ticulier is point 1.9 de l'annexe de l'arrêté du 3janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de ‘environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de établissement dans chacune des périodes diurne ou noctume définies dans le tableau ci-dessus. 
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ArricLs 7.2.1. COMPORTEMENT au FEU 
L'essature du bâtiment est soit en béton, 
couche de polymères. 
Les produits chimiques sont stockés dans des Iocaux réservés à cet usage et séparés de l'entretien est lui aussi isolé de l'entrepôt par des parois coupe-feu de degré 2h. Un mur couf 4 né r des p 3 pe-feu 2 heures sépare la plate-f stockage as finis, magasin produits finis. Ce mur est auto-stable et la structure est indépendante “en bhtimen à laure ons, les palettes et 'essent i À dass paleñtes ex plastiques sont stockés, pour l'essentiel, dans une zone isolée par des parois en maçonnerie de degré coupe. 
Certains ateliers et les chambres froides sont réalisés en panneaux sandwich. 

soit métallique. La toiture est réalisée en matériaux incombustibles et est protégée par une 

entrepôt par des parois coupe-feu 2h. L'atelier 

La chaufferie se situant à l'intérieur du béti inci ki e i sas ur du bâtiment principal est réalisée avec des murs en siporex garantissant un degré coupe-feu 2 

L'autre chaudière est située dans le bâtiment énergie qui est isolé du bâtiment pri " ï je s 1e principal. L'ossature du bâtiment énergie est métal les murs sont en bardage métallique isolé de laine de roche, la toire es en bac acier avec isolant thermique en panneaux de hr roche. Les murs du local compresseurs et des bureaux sont coupe-feu 2h, ainsi que le plancher. Le bâtiment énergie est éloigné du bâtiment principal permettant ainsi de limiter les éventuels risques de l'un vers l'autre. 
Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et can: 
assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs. 
De façon générale, les dispositions constructives visent à ce 
la structure du bâtiment, notamment les locaux avoisinant 
premier local en feu. 
Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu (murs, portes, 
de l'inspection des installations classées. 

ialisations, de convoyeurs) sont munies de dispositifs 

que la ruine d’un élément de structure n’entraîne pas la ruine en chaîne de ts, et ne favorise pas l'effondrement de la structure vers l'extérieur du 

toits et ouvertures) sont conservés et tenus à la disposition 

Annee 7.2.2, INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 7.2.2.1. Accessibilité 
es dispose en permanence d’un accès au moins Pour permettre à tout moment l'intervention des services d'incendie et de ns. 

Au sens du présent arrêté, on entend par “ accès à l'installation * une ouverture reliant la voie id 
à 8 la voie de desserte ou publique et l’intéris site suffisamment dimensionnée pour permette l'entrée des engins de secours et leur mise en œuvre. PHONE € ete da 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'i ie sans occasi ibili 
ke | s de gêne pour l' des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, l'exploit Dans avis de mes installation, même en dehors des heures d' on et 

La voie d'accès comporte une matérialisation au sol faisant apparaître la mention “a 
par une signalisation verticale de type “stationnement interdit”. 
L'exploitant tient à disposition des services d'incendie et de secours des con les pré le is 
procédures pour accéder à tous les lieux. FRE PEAR AR 

ccès pompiers”. Ce dispositif peut être renforcé 

Article 7.2.2.2. Accessibilité des engins à proximité de l'installation 
Les installe 1s de l'établissement doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Chaque bâtiment est desservi sur au moins une face, par une voie-engin où par une voie-échelle, si le plancher haut de cene installation est à une hauteur supérieure à 8 m par rapport à cette voie. " 
Cette voie est mai dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'installation et est pi 
obstruée par l'effondrement de tout ou partie de cette installation. 

   

  

de façon à ne pouvoir être 

La voie routière d'accès a les caractéristiques minimales suivantes : 
+ largeur de la chaussée : 3 mètres 

hauteur disponible : 3,5 mètres 
pente inférieure à 15% 
rayon de braquage intérieur de 11 mètres 
force portante calculée pour un véhicule de 13 tonnes (dont 4 tonnes sur l'essieu avant et 9 étant distants de 4,5 mètres) 
aucun obstacle n'est disposé entre les accès à l'installation et la voie engin 

  

tonnes sur l'essieu arrière, ceux-ci 

Aaniee 7.2.3, Désenrumace 
25 locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de ch a leur (DENFC), onformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant l'évacuation à l'air libre des fumé. ion, haleur et produits imbrâlés dégagés en cas d'incendie. Fe SR ma 
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L'expl fe les règles de circulation applicables à l'imérieur de l'établissement. Elles sont portées à la connaissance des 
intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. k . | 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement 
accidentel des emballages. 

Arriee 7.1.6. ÉTUDE DE DANGERS | , 
L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. | | 
L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures mentionnées dans l'étude 
de dangers. 

CHAPITRE 72 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

22182 

Ces dispositifs sont composés d'exutoires à que et m Qu auto La surface utile d" de 

ensemble des exutoires n'est pas inférieure à 2 % de la surface au sol du local. 

est possible depuis le sol du local ou depuis la zone de désenfumage. Ces 
joitation normale, le réarmement (fermeture) s . c 

ue “d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès et installées conformément à la nomme NF S 61-932, version 

décembre 2008. . 
L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de l'installation. 

es exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, sont réalisées soil ss qu jé à la surface d Dis amendes Wir Fais dan pains égai à Re doit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur 
par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, 
l'extérieur.   

‘extinction automatique d'incendie de type spriaklage, toutes dispositions etai — nes di Dans Le cas d'une Mselhtion épipde Sue nee dle des exutoires de fumée et de chaleur n'intervienne que 
doivent être prises pour que l'ouverture automatique ou manuel 

'opération d'extinction. k | . 

pr ds muchages se sue à ne disance compatible ave les oxences du fonctiomement des disposé 
d'extinction ou de détection. Cette distance ne peut en tout état de cause être inférieure à un mètre. 

  

Arricue 7,24. MovENs DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE . . | 
L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment 

= d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours h 

- de ant de loco facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des dangers pour chaque 

local | k | 
jvé ali telle sorte que tout point de la limite de 

= d'un réseau privé alimentant 4 poteaux DN100 et 4 poteaux DN150, implantés de tell ! « 

EP mouve à moins de 100 m d'un appareil permetant de fourir un débit minimal de 60 m/h pendant une sea 

moins 2 R et dont les prises de raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie et de 

Secours de s’alimenter sur ces appareils. Les appareils sont distants entre eux de 150 m maximum (les distances sont mesurées 

Ar les voies praicables aux engins d'incendie et de secours). Les potsaux incendie sont alimentés par un réseau spécifique 

Répuis Le réseau publie, distinct du réseau de sprinklage. L'exploitant est ea mesure de justifier au préfet la disponjbiité effective 

de débits d'eau ainsi que le dimensionnement de l'éventuel bassin de stockage. La capacité totale disponible est de S10 mn 

ce ï ü jres extérieures et les lieux 
= d'oxincteu is à l'intérieur des locaux (hors chambres froides à 1empérature négative), sur les aires extérieures 
Lis a ques pésiiques see des dépôts de matières combustibles, des postes de chargement et de 

Héchargement des produits et déchets et des dégagement, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont 
appropriés aux risques à combattre et compatibles avec Les produits stockés. 

= des robinets d'incendie armés répartis dans l'établissement et situés à proximi 
négative | | | 

2 d'un système d'extinetion automatique d'incendie, a minima sur les zones : production Bledichef, zone de stockage aeler pilote 

DPT: atelier Compotines, base logistique, atelier mosaïque ligne légumesWviande, suremballage, atelier central maintenance pour 
un total minimum de 360 m”h, provenant du réseau communal ie d'entamer 

= d'un réseau automatique au CO; ou gaz analogue dans le local automate sur ligne d'emboîtemen : 

! Gun système de détection automatique de fumées, avec report d'alarme exploitable rapidement, a minima dans les 2 locaux 
contenant les chaudières 

= d'un système interne d'alerte incendie 

          

des issues, hors chambres froides à température 

    

ik î oit la température de l'installation et de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit pérature k 

nn en Période de gel. L'exploitant s'assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de 

lutte contre l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au 

maniement des moyens d'intervention (équipe de 1" secours). 

Auricux 7.2.5, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE . 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, 

sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 
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nriGLe 7.3.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES ans les parties de l'installation mentionnées à l'article 7. stallations él‘. des, mécaniques, hydrauliques et pneu: odifié, relatif aux appareils et aux systèmes de protection desti 
   1 et recensées comme pouvant être à l'origine d* rigine d'une explosion, ques sont conformes aux dispositions du décret du 19 novembre 1 ms 
nés à être utilisés en atmosphère explosible. 

  

les doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire ilisæbles dans les atmosphères explosives. Cependant, d 
paraître de manière épisodique avec une faible fréquence 
matériel électrique de bonne qualité industrielle qui sceptible de provoquer une explosion. ‘ 

un besoins de l'exploitation et être entièrement constituées de matériels s les parties de l'installation où les atmosphères explosives peuvent gt une courte durée, ls installations électriques peuvent être constituées n service normal, n’engendre ni are, ni élincelle, ni surface chaude 

s canalisations électriques ne doivent ï s pas étre une cause possible d'inflammation et doi chocs, contre a propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans I parie de a EE 69e USE, 
neue 7.3.2, INSTALLATIONS ÉLPCTRIQUES 
“xploitant tient à la disposition de l'inspection des instal 
lisées conformément aux règles en vigueur. 

s installati à iques sont en bon état et ï 1êlées périodiquement par une personne com) des Se Va “ p pétente, conformément aux dispositi ï ire de < de I quatrième partie du code du avai rltives à le vérification des nl do Mn VI die 1 de s dispositions ci-dessus s'appliquent sans préjudice des dispositions du Code du Travail" 

lations classées les éléments justifiant que ses installations électriques sont 

; équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 
: matériaux utilisés pour l'éclairage naturel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes enflammées, 

appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des pod ibles d' sspptole échange Big ne les points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation ou sont irconstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 
neLE 7.3.3. POSTE DE DÉTENTE Gaz 
poste de détente gaz est implanté selon le plan 
procédures et un balisage indiquent l'interdiction de ci 

ximité du poste de détente. se 
: vanne de coupure générale est installée sur le poste de détente. 

  

proximité, et les consignes de sécurité à mettre en œuvre à 

  

7.3.4, VeNTLATION Des LOCAUX 
sde des dispositions du code du rail, ls locaux sont convenablement venilés pour prévenir la formation d' cie ou nique Le fnac. ; dam ES Je venin Est pla aussi oi que possible des immeubles habités ou occupé : as ieur, et à une haut re dtiments ennemi es a ras a mu à À mère ass ages 0 Dee Û onduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche re rie au maximum l'ascension et ipesion de polan dans ph. en osPe, et Gone de maire à 

  

atmosphère 

ILE Te SYSTÈMES DE DÉTECTION ET EXTINCTION AUTOMATIQUES . me anus ie local echnique, armoire technique où pate de l'insllatin ezesée selon Les disposäons de l'aile 7.1.1 en a quences d'un ins susceprble de s produire dispos d'u dispo de détection de umée. L'explalant des (reel avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans Li ss 

ploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensi oi e [ ionnement retenu pour les dispositifs de détect fineion, 1 organise à fréquence semestriel au minimum des vérfcaions de mnirieance c de 128 den es eue nus à disposition de l'inspection des installations classées. SAR 
as d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendi ÿ ï 2 d'salion de systèmes d'en ique d'incendie, ceux-ci sont conçus, installés et entretenus régulièrement 

CLE 7.3.6. ÉVENTS Er PAROIS SOUFFLABLES 
locaux classés en zone de dangers d’explosion, ainsi ï ï n : s , ainsi que les enceintes susceptibles d'entraîner un confinement (sil conçues de manière à ofir le moins de résistance possible en cas d'explosion. [ls ant, au besoin, munis d'évente ann D ère À limiter les conséquences d’une éver ic ï ic Éd, ntuelle explosion et munis de moyens de prévention contre [a dispersion ou de dispositifs 

  

CHAPITRE 7,4 DISPOSITIFS DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
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eniee 7.4.3. Tuvaurenies 
?s canalisations de trans ic ï 
aber rss ras ou insalubre et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de l'être ar dr paeon ysiqe 1 chimique des produits quelles son suscepibles de content. Sauf exception nolivén pur “mais al eu ‘transport de fluides dangereux à l’intérieur de l'établissement sont riens, 
elles sont enterrées, elles sont placées in 
te me pl dans des gaines ou caniveaux étanches, équipées de manière à recueillir des. éventuels 

s canalisations sont, en tant que de besoin, 

> ' 
3 caliuion protégées contre les agressions extérieures (corrosion, y chocs, lempérature excessive, 

5 supports où ancrages des canalisations sont appropri f charge de celles-ci. Toutes les dispositions sont prises 
L ‘ s cana ppropriés au diamètre et à Ja charge spositi prises empêcher que Ia dilatation entraîne des contraintes dangereuses sur les cantine au tre FH Les EF ports, 

5 vannes et tuyauteries sont d'accès facile et leur signalisation conforme CT Le 
sont 6 alisation confe it ; ; ; us en aux normes applicables ou à une codification reconnuc. 

; réseaux d'alimentation en combustible sont con: ns us et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite, notamment dans les 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 
nice 7.8.1, SURVEILLANCE DE L'NSTALLATION 
Fe 7.5.1.1. Personnes référentes 
xploitant ic ploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de nvénients que son exploitation induit its utili ns ploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des disp 

  

   l'installation, des dangers et 
ositions à mettre en œuvre en 

personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 
cle 7.5.1.2. Formations 

re l’apti itude au poste occupé, les différents opérateurs et 
ration sur les risques inhérents des installations, la con 
ens d'intervention. ' 

er erant sur este, compris le personnel intérimaire, reçoivent une enir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des 

semble des opérateurs intervenant dans les ies doit avoir : ; chauferies doit avoir re ion init rormation complémentaire anuell à a sécurité dune durée ne no ou ervice compétent ï ui s re compétent. Gate Formation pare pariculr sur conduite des installations les opérations de maintenance, es : es consignes d'exploitation. L'exploi ik 'énepetion des tions classée un document test de ete Formation conte, datée dr dela tn non de l'inspection des ion, liste d'émargement. 

ée doit leur être dispensée par un organisme ou 

le suivi des tours aéroréfrigé k i igérantes, l'exploitant dési aisance de la conduite de l'installation, des dangers et inen l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d'i 

e nommément une ou plusieurs o 1 ph personnes référentes ayant ne ue son exploitation induit, des produits utilisés où stock 
     

  

ploitant s'assure que cette ou ces personnes référentes, oitant sas ainsi qu impliquée di l'explotaion de aan on qe rene, sis ue oute autre parsonne impliquée directement ou indirectement d'une entreprise tierce susceptible d'intervenir sur l'installation, sont es en vue d'appréhender selon leur fonction le risque de dispersion et de prolifération des légionelles associé à l'installation, € 
lon leur f k + férati légionell jé à l'installatic es ations sont renouvelées périodiquement, et à mini ï " k nt, et à minima tous les cinq ans, de manière à s' oluton es connaissances en mate de gestion de ce rsque + à Rue que le personnels soent informés 

  

ormations portent à minima sur : 
les conditions de prolifération ct de dispersion des légionelles les moyens préventifs, correctifs et curatifs associés 
raitement, et moyens de surveillance) 
€s dispositions du présent arrêté 

G compris caractéristiques et stratégie d'utilisation des produits de 

Pmplément, une formation spécifique É 6 e portant sur les modalités dé 'échantil ntration en Legionella preumophila est dispensée aux opérateurs Gene Chen en ve de l'analyse de la 
an de formation rassemblant les documents 
ations classées. [1 comprend : 
:s modalités de formation, 

just î dustifiant la formation des personnels est tenu à Ia disposition de l'inspection des 
notamment fonctions des personnels visés, descriptif des différents modules, durée, fréquence 
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Anricur 7.4.1, DISPOSITIFS DE RETENTIONS 
1. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des caux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le 
volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
= 100 % de la capacité du plus grand réservoir 
= 50 % de la capacité totale des réservoirs associés 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires, 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à : 

= dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fDts 
= dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fîts 
= dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 | 

  

11. La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique des fluides. 11 

en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. : i 

À étanchéité du (ou des) réservoir (s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf impossfbilité technique 
justifiée par l'exploitant. 

  

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêué ou sont éliminés 
comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

    nement, n’est permis sous Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'en! 
ï rai les, dans les conditic 

le niveau du sol que dans des r en fosse ms ; où et pour les liquides à 
énoncées ci-dessus. 
  

II. Pour les stockages à l'air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s'y versant. 

1V. Le sol des chaufferies, des aîres et des locaux de stockage où de manipulation des matières dangereuses pour l'homme où 
susceptibles de eréer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les 
matières répandues accidentellement. 
Les aires de chargement et de déchargement routier et ferroviaire sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les 
mêmes règles. 

V. Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le 
justiieront les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la disposition 
de l'inspection des installations classées. 

  

Aunicu 7.4.2. DisrosIrifS DE CONPINEMENT DES EAUX SUSCETIBLES D'ÉTRE POLLUÉES 
Toutes mesures sont prises pour recueilli l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un sinistre, y compris 
les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des 
égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou extemes à l'installation. 
Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

  

Des obturateurs sont placés sur tous les exutoires de rejets des effluents aqueux, afin de maintenir les eaux d'extinction incendie sur 
site, Une procédure est mise en place pour la fermeture des obturateurs. Chaque obturateur est actionné par boitier de commande 
pneumatique se trouvant à proximité, ou par une commande déportée au poste de garde. 

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante : 
= du volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre l'incendie d'une part (1020 m°) 
= du volume de produit libéré par cet incendie d'autre part 
= du volume d'eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers l'ouvrage de confinement 

lorsque le confinement est externe (850 m3). 
Le volume à confiner sur site est au minimum de 1870 m°. 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

  

Toutes dispositions sont prises pour que les liquides répandues à la suite d'un accident ou d’un incendie (y compris les eaux utilisées 
pour l'extinction) ne puissent gagner directement le milieu récepteur (mise en place de ballons gonflables sur les regards d'égouts et 
d'eaux pluviales). 
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= la Jiste des personnes intervenant sur l'installation, précisant fonction, types de formation suivies, date de la dernière formation 
suivie, date de la prochaine formation à suivre 

- les attestations de formation de ces personnes 

Article 7.5.1.3. Protections individuelles et collectives 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à l'intérieur où à 
proximité des tours aéroréfrigérantes, des équipements de protection individuels (EPI) adaptés ou conformes aux normes en vigueur 
Forsqu'elles existent (masques pour afrosols biologiques, gants.) destinés à les protéger conte l'exposition aux aérosols d'eau 
susceptibles de contenir des germes pathogènes et aux produits chimiques. 
Ces équipements sont maintenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel est formé à l'emploi de ces équipements. 
Un panneau, apposé de manière visible, signale l'obligation du port des EPI, masques notamment. 

  

Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de La tour de refroidissement, st informé des circonstances d'exposition aux 

légioneles et de l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladic. 

L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, et 
de l'inspection du travail. 

Annieue 7.5.2. Travaux 
Dans les parties de l'installation recensées à l'article 7.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque, les travaux de réparation où 

d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un “permis d'intervention", éventuellement d'un “permis de feu”, et 
en respectant une consigne particulière, Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux œavaux et définition des mesures 
appropriées 
Lpermis d'intervention”, et éventuellement le “permis de feu” et la consigne partieulière, sont établis et visés par l'exploitant où 
par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les mavaux sont effectués par une entreprise extérieure, Le “permis 
É'intervention” et éventuellement le “permis de feu” et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par 
l'exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou son 

représentant ou Je représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

Anrieue 7.5.3. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 
L'exploitant assure ou feit effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie 
mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles 
installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en vigueur. 
Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également mentionnées les suites 
données à ces vérifications 

Sans préjudice de Ia réglementation relative aux équipements sous pression, l'outil de production (réacteur, équipement de séchage, 
équipements de débactérisation/stérilisation, appareil à distiller, condenseurs, séparateur et absorbeurs, chambre de fermentation où 
tempérée, fours, euiseurs, tunnels de cuisson, autoclaves, friteuses, euves et bacs de préparation.) est régulièrement contrôlé 
conformément aux préconisations du constructeur de cet équipement. 
Les vérifications périodiques de ces matériels doivent être inscrites sur un registre sur lequel sont également mentionnées les suites 
données à ces vérifications. 

Anneue 7.5.4. CONSIGNES ET PROCÉDURES 

Article 7.5,4.1. Consignes d'exploitation 
Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des 

installations et a conduite des dont le d ke aurait par leur des dences 
pour le voisinage et 1 (phases de et d'arrêt, normal, entretien...) font 

objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

  

  

Ces consignes indiquent notamment : 
=" tes contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à 

permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté 
= Jes conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l'emploi et le stockage de 

produits incompatibles 
= le maintien dans l'atelier de fabrication de matières dangereuses où combustibles des seules quantités nécessaires au 

fonctionnement de l'installation 
= la fréquence de vérification des dispositif de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées 
- les instructions de maintenance et de nettoyage 
= les modalités de nettoyage et de récupération des matières au sein des ateliers 
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5 g ï k fréquence de contrôles de l'étanchéité et de l'attachement des réservoirs et de vérification des dispositifs de rétention — pour les chaufferies, les modalités d’entreti ble et d'utilisati : ie entretien, de contrôle ct d'utilisation des équipements de régulation et des dispositifs de 

  

Ces consignes sont régulièrement mises à jour. 

Article 7.542. Consignes de sécurité 
Sans préjudice des dispositions du code du travail 
le pero. Ces consignes indiquent tant 
= l'interdiction d'apporter du feu sous une K a orme quek r risques d'incendie ou d'explosion SARA tarment = l'interdiction de tout brâlage à l'air ibre 
Z 'ebigarion du permis d'intervention” por les pars concernée de l'inalation 7 je prod d'uét 'urgence td mise en but de l'inaaltn (ect réseaux de is) - e d te sur un récipient ou une tuyauterie contenant les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de allure sense = les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie Prés à l'aile 74.1 la procédure d'alerte avec les numéros de 7 “ le procure s de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et 

l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident + l'analyse des incidents et anomalies de fonctionnement 

  

, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par 
interdiction de fumer dans les zones présentant des 

   

Ces procédures sont régulièrement mises à jour. 

Arneus 7.85: Consurs bats D'areuamon 
“exploitant établit ur ï 'organi on en bi an plan de secour qui définit es mesures d'organisation, Les méthodes d'intervention et les moyens qu'il me re gen en vue de protéger le personnel ke populations et l'environnement. le assure la mise à ur permanente. et pre si le àk 1 d'intervenir dans Le cadre de l'application de ce plan de secours et en fout al de cause, au one Do per ap M) SU5G-Pbles , une fois par an. 

  

æ Le de secours doit être facilement compréhensible, 11 doit contenir à minima : lesions àenmeprendre se début du sinistre et dénominaon des agents devant engager ces acti ë que scénario d'accident, les actions à r “ = les principaux numéros d'appels ss = des plans simples de l'établissement sur lesquels figurent : 
= les zones à risques ps iers 
: ren des différents stockages (nature, volume... 
- les organes de coupure des alimentations en énergie ic . : ane 

les moyens de détection et de lutte contre Pincendie Faites (ete, gaz, air comprimé.) = les réseaux d'eaux usées et pluviales et les bassins de rétention des eaux d'extinction 

    

  

  

  

   
Des tests si CE 
Rd pq een nana priodiquement L'insection des installations classées est née de Ja date € compte Rate ds un Ron de ne pe rendu agcompagné si nécessaire d'un plan d'action est tenu à disposition 

  
TITRE 8 -— CONDITIONS PARTICULIÈRES À S APPLICABLES À CERTAINES IN: s L'ÉTABLISSEMENT FA ATONEDE 

CHAPITRE 8.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES L APPLICABLES AUX RUBRIQUI Prépartin consenti de prod alinentaies dois anima Va à en 2200 
8.1.1, PROPRETÉ DE L'INSTALLATION 

pie isposons son prises «a permanence pour empêcher l'introduction et Ia pullulaton des insectes et des nuisibles, ainsi que 

Annicue 8.1.2, AurocLaves 
<éjgnrociaves utilisés pour la pasteurisation de certaines gammes de produits sont implantés dans des zones dédiées dans chaque 
Shaque autoclave est alimenté en va fauteries aérier U peur par un réseau de ies aéri ï è es ae fuyauteries aériennes conçues suivant les règles de l'art et dotées d'organes 
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Articie 8.2.3, CONDUITE DES INSTALLATIONS 
I. Les installations sont exploitées sous la surveillance permanente d' Fonctionnement des dispositif de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en combat a s app Pédiquement le bon ion en combustible des appareils de combustion. 

  Il. Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'e k perm , l'exploitation sans surveillance humai rfpond aux spoions des tes tomes en vieu eu À l'xplolaion sans présence Dune pen ation vpter. du ° janvier 2016, la prescription précédente est remplacée par: Îl. Par dérogailn au dl 

11. L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et relatives aux interventions du personne] ct aux vérifications assurant sa mise en sécurité, Ces procédures précisent la fréqu période de fonctionnement de l'installation. 

de gestion des anomalies de fonctionnement ai ce ment ainsi que cell périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs rence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la 

stallation, celle-ci doit être proté, ï , protégée contre fout déverrouillage intempestif. Tout ment ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel 

  

ps 8.2.4, CONSIGNES ET TRAVAUX 
L. L'exploitant veille au bon entretien des dispositifs de -ontrôl isatic 
Ml en de ne pos le réglage, de ci le, de signalisation et de sécurité. Ces vérifications et leurs 

IL, Toute tuyauterie susceptible de ï it l’objet d' i me pl contenir du gaz fait l’objet d'une vérification annuelle d’ 

U, Tous les travaux de réparation ou d’amén: is C para ïagement conduisant à une augmentation des ï di sauce chaude, purge des Gus.) ne peuvent re leds qu'après me nn ue ane où d'ne analyse des risques correspondants et l'établis hé se de sement des mesures de préventions appropriés, et en respectant les régles de consignes 

étanchéité qui sera réalisée sous la pression 

IV. Toute intervention par point chaud st ic peut être engagée qu'après une purge complète 
: ur une tuyauterie contenant du combusti qu'ap purge : dsur une tu ustible ne peut être " pl ÿe le fuyauterie conceée. La consignation d'un tronçon de canalisation s'effectue selon un cahier des charges précis défie : . ini par l'exploitant. Les obturateurs à opercul ji ï re opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des 

V. À l'issue de tels travaux, une vérification de }'( À s , étanchéité de la tuyauterie doi i ite intégri avé yauterie doit garantir un éifgaion se fra su a base de documents prédéfinis et de procédures écrites, Ces Vérifations Rd ne se 3 isor cessité d'exploitation, ce interventi So 54 PrÉSON En sDuE réserve de la rédaction et de l'observation d'une consigne clique LE RP OR A A A RE So 

    

Vi: Les soudeurs ont une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser. 
ARTICLE 8.2.5, ALIMENTATION EN COMBUSTIBLE 
Ariicle 8.2.5.1. Conception fric BST Gone à : a en ue et se de manière à réduire les risques en cas de fuite, notamment dans des : Les canal en lant que de besoin protégé: nine (GO température excessive. et repérés ar Les Gouleur normalisés où par quete 0300 éreures (comosion, choc, 

  

drticle 82.52. Disposis de coupure 
Un dispositif de ï équi ui pol ee ms out équipement de régulation de débit, st placé à l'extérieur des bâtiments pour n le liquic ei di Ati, clais nique dns de en epmbustbl ue ou gazeux ds appareils de combustion. Ce dispositif, clairement tepéré 

dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances 
à l'extérieur et en aval du poste de livraison eVou du stockage du combustible 

  

l'est parfaitement signalé et maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi que le “epérage des positions ouverte et fermée. a 
Jans les installations alimentées en combust es et tible gazeux, la cou de l' ri 2 is b : la coupure de l'alimentation en gaz e ne nee placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz à Tue de nan Ce Te Sites cheune À des caleu de déeclion de gaz) et un pessouat”. Toute 1 chune de coupure auomai he (dkcion, suismission du signal, fermeture de l'alimentation de az) st testée périodiquement, La position ouverte ou f ne ntifiable par le personnel d'exploitation. 4 femnée de es organes est 
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   is de contrôle de pression et de température Le cas échéant relié à des alarmes sonores où vi 
Chaque autoclave dispose de poi 1 ref m x 

de réparation sur ce type de matériel fuit l'objet d'une inscription sur un registre tenu à la disposi 
Toute intervention d'entretien ou 
de l'inspection des installations classées. 

Arncue 8.1.3. MobaLiTés D£ STOCKAGE PANS L'ATELIER 

Le stockage de consommables dans les locaux de fabrit 

Tout stockage est interdit dans les combles. 
cation est interdit sauf en cours de fabrication. 

Anricue 8.1.4, NETTOYAGE DES ATELIERS 
Afin de limiter au minimum la charge de l 
les sols des ateliers, chambres froides et tous atel 

effluent, notamment en corps gras, particules alimentaires, et débris organiques en général, 
diers de travail sont nettoyés à sec par raclage avant lavage. 

Sans préjudice des obligations réglementaires sanitaires, les sols des zones susceptibles de recueilli des eaux résiduaires et/ou de 

tavage de l'installation sont garnis d’un revêtement imperméable et la pente permet de conduire ces eflents vers te orifice pourvu 

d'un siphon ct, le cas échéant, d'un bac perforé permenant de récupérer les matières solides, et raccordé au réseau d'évacuation. Les 

faux sont pré-traitées par la station interne au site, avant rejet dans le réseau communal. 

En présence de matériels à risque spécifiés tels que définis par le règlement n° 1069/2009 au sein de l'installation, le processus de 

préraitement est équipé d'ouvertures ou de mailles dont la taille n'excède pas 6 millimètres ou de systrres équivalents assurant que 

Fa taille des particules solides des eaux résiduaires qui passent au travers de ces systèmes n'excède pas 6 millimètres, 

Les matières recueillies sont éliminées comme des déchets. 

Les enux utilisées pour le ransport des fruits et légumes, leur levage, Ia lubrification des machines et les eaux de nettoyage des 

matériels et salles sont, dans Le mesure du possible et dans le respect des règles d'hygiène, recyclées. 

CHAPITRE 8.2 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA RUBRIQUE 2910 
Installations de combustion 

AnricLe 8.2.1, IMPLANTATION — AMÉNAGEMENT 
Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'ince 

sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. Ils sont suffisamment éloigné 

‘en œuvre des matières combustibles ou inflammables. 

incendie et d'explosion et à ne pas compromettre la 
és de tout stockage et de toute activité mettant 

Le site dispose de 2 locaux chaufferies : 
= un local, abritant la chaudière Wanson, appelé bâtiment énergie 
© un local chaufferie, abritant la chaudière Babcock, situé à l'intérieur du bâtiment principal 
La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de stockage ou d'exploitation, Toute 

Enmunieation éventuelle entre le local et ces bâtiments se fai soit par un sas équipé de deux blocs-portes E130, munis d'un ferme- 
porte, soit par une porte coupe-feu de degré E1120. 

  

Les installations sont aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel. Les portes s'ouvrent vers l'extérieur et peuvent 

être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé. 

jous une pression supérieure à 0,5 bar ou de l'eau surchauffée à une température de plus de 
de tout local habité ou oceupé par des tiers et des bâtiments fréquentés par le public. Les 

sont séparés par un mur de tout local voisin occupant du personnel à 
Les chaudières produisant de la vapeur s 
110 °C sont situées à plus de dix mètres 

Jocaux abritant ces chaudières ne sont pas surmontés d'étages et s 

poste fixe. 

Anrieue 8.2.2. VENTILATION 
1. Les locaux sont maintenus propres et régulièrement 

et de poussil ibles de 
rprésentés par les produits et poussières. 

nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses où 
ou de propager une explosion. Le matériel de est adapté aux risques 

11, La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité de 

l'installation, un balayage de l du local, avec le bon foncti des appareils de combustion, au moyen 
d'ouvertures en parties haute et basse permertant une cireulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas 
ouvrants en façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture 

me de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation et 
aintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 

1it. Les locaux sont équipés en partie haute de 
d'incendie (par exemple lantemeaux en toiture, 
manuelle sont placées à proximité des accès. Le systè 
conforme aux normes en vigueur. Ces matériels sont mé 
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Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des seuils de danger, 
est mis en place dans les installations utilisant un combustible gazeux afin de prévenir l'apparition d'une atmosphère explosive. Ce 

dispositif doi couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception de l'alimentation des matériels et 
es équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, 
sans que certe manœuvre puisse provoquer d'arc où d'éincelle pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de détection 
d'incendie équipe les installations implantées en sous-sol. 

À compter du I” jarvier 2016, les prescriptions précédentes sont remplacées par : 
Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de out équipement de régulation de débit, placé à l'extérieur des bâtiments s'il en 
a permet d'h pre l'alimentation en liquide ou gazeux des appareils de Ce dispositÿ repéré 
et indiqué dans des consignes d'exploitation, est placé 
= dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances 
= à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible 

est pa signalé et en bon état de et comporte une du sens de la ainsi que le 
repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustible gazeux, la coupure de l'alimentation en ga est assurée par deux vannes 

automatiques redondants, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz à l'extérieur des bâtiments, c'iLy en a 

Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz el un dispositif de baisse de pression®. Ces vannes assurent 
la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée. 
Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée 
périodiquement. 
‘La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des seuils de 
Un dispositif de détection de gaz déclenchant, 

tilisant un combustible gazeux afin de prévenir l'apparition d'une aimosphère danger est mis em place dans les installations ut 
explosive. 
Ce if coupe l'arrivée du et interrompt électrique, à l'exception de l'ali des matériels et 
des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours. 
Sans que celle manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étncelle pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de détection 
d'incendie équipe les installations implantées en sous-sol. 

Nota 
4 Vanne automatique : son niveau de fiabilité est meximum, compte tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel 

® Capteur de détection de gaz : une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs. 
Opressostat / Dispositif de baisse de pression : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit 
être aussi élevé que possible, compte Lenu des contraintes d'exploitation. 

  

Article 8.2.5.3. Détecteurs de gaz 

L'emplacement des détecteurs de gaz est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de file et d'incendie. Leur situation est 
repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont consignés par écrit. Des étalonnages sont 
régulièrement effectués. 

  

“Toute détection de gaz dans l'atmosphère du local, au-delà de 30 % de la limite inférieure d'explosivité (LIE), conduit à la mise en 
sécurité de tout où partie de l'installation susceptible d’être en contact avec l'atmosphère explosive ou de conduire à une explosion, 
sauf les matériels et équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu. 
Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

Article 8.2.5.4. Organe de coupure 
Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que possible. Par 
ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s’effèctue selon un cahier des charges précis défini par 
l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible dans l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des 
bâtiments. 

Anricue 8.2.6. CONTRÔLE DE LA COMBLSTION 
Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part de maîtriser leur bon fonctionnement et, d'autre par, 
en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation. 
Les appareils de combustion comportent un dispositif de contrôle de la flamme ou un contrôle de température. Le défaut de son 
fonctionnement doit entrainer la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. ‘ 
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ANGLE 8.2.7. LIVRET DE CHAUFFER 
exploitant tient à jour un In intenanc tammé pan D ar Treo si rs se matenanee qui comprend notamment les renseignement suivants . , ri l'installation 'entrepri Satis du local chaufferie, des générateurs de Vénprna d Su PR de Pas caractéristiques des combustibles préconisées par le combustion et leur température à Jeur débouché, Re atement des eaux désignation des appareils de réglage des feux et de contrôle dispositions adoptées pour limiter la pollution atmosphérique conditions générales d'utilisation de la chaleur 

résultat des mesures et vérifications et visa des 
suites données 
grandes lignes de fonctionnement et incidents d'exploitati 1 ‘exploitation assortis d' ÿ consommation annuelle de combustible ? FRS dure he 

  

prises pour assurer l'évacuation des gaz de 

personnes ayant efectué ces opérations, consignation des observations faites et 
analyse 

  

dications relatives à la mise en place, au rer 
indications des autres travaux d' 

emplacement et à la réparation des appareils d , : le ré ô ds: d'entretien t opérations de etage et de ramomage do at de conte ke outes les mo apportées à l'i ainsi qu'aux à matière de sécurité ou d'impact sur l'environnement u AE Ines en 
1e consigne précise la nature des opérations d'entretien ai 
1ipements d'usure propres à limiter les anomalies et, le cas pri Se ie À dhposion des consommables et 

  

CHAPITRE 8.3 DISPOSITIONS PARTICULIÈR) 
Anslltions de refroidissement par dispersion d'en dans an ea dan nd A RUBRIQUE 2521 ‘eau dans un flux d'air — Prévention de Ia légionellose 

neue 8.3.0. Généraurrés 

rubrique 292! i ki ï nique 2921 rt ju an 2ssurant une fonction de refroidissement par refroidissement évaporatif et met pe dmaies con oi mit procédé de dispersion d'eau dans un flux d'air, C'est notamment le cas des Installation “cours, ions ut procédés saisonniers, et de i its mi À ent le ctionnement évaportif avec d'autres modes de fonctionnement (sec ev/ou da FRA En es co 

  

1 considérés comme faisant partie de l'installtis ï cc n de refroidissement au sens d ’ 1 cnsiérs sant parie de ns du présent arrêté, 1 le e 12 de redissement ses pates its, ehangeur( Vers d'échange, dévéseteur pre ny db sins, canalsationfs], pompefs]..}, ireuit de purge e cireuit d'eau d'appoint FAR ENS 
installations de reffoidissement par dispersion 4" idissement par dispersion d'eau dans un flux d' es ns les arrêtés ministériels aplieables aux installations visées par rubrique 2921 jan l'explollnt prend touts les dispositions nécessaires pour qu la concentration en Legionella preumophila dans 1 

‘ w es ce ncentratio ella pneumophila dans 1 ï permanence maintenue à une concentration inférieure à 1000 UFC selon la norme NF T 

air sont aménagées et exploitées selon les prescriptions 

: préjudice du respect de l'arrêté ministériel applic ions vi ic Se plicable aux installations visées par la rubrique 2921, les prescriptions particulières. 

  

LE 8.3.1. IMPLANTATION ET AMÉNAGEMENT 

le 8.3.1.1. Règles d'implantation 
5 rejets d'air potentiellement chargé d'aérosols ne sont effectués ni au droit d'une prise d'air, ni au droit d' 5 sont aménagés de façon à éviter l’aspirati ab 
“inants ou les cours intérieures. PA DA PE eg installation est implantée à une distance minimale de 8 mètres de toute façade. 

à ouvrants. Les points de 
s conduits de ventilation d'immeubles 

le 8.3.1.2. Conception 
nstallation est conçue pour faciliter la mise en œuvre des actic 1 salon st faciliter L les actions préventives, 
ones et pRysice-cuii ques. Elle est conçue de façon à ce qu'il n'y ait pas de tronçons de canalisatic rs mors ne sp ed’ sn Sisposif permettant la purge complète de l'eau du circuit. Fons constituant nts sur l'ensemble de l'installation sont choisis au re té de 1° i retien, et de leur résistance aux actions corrosives des produits dd l'eau de er fhcilté de nettoyage ct ilation est aménagée pour permettre l'accès x parties in a et notamment ai i ispersit ke sl sa cl lernes, aux rampes de dispersion de La tour, aux bassins, et 

correctives ou curatives, et les prélèvements pour 

  

sa1s2 

veau inférieur à 1000 UFCA. Ces plans concement l' : 0 ensemble de l'instalatic mtact avec l'eau du cireuit où pourrait se développer le bio-flm Rene 
en particulier Pi k Re een particulier toutes les surfaces de l'installation en mr mis en œuvre sous la responsabilité de l'exploitant. 

: entretien définit les mesures d'entreti if de li écaniques où chimiques, le aim a ds du as 1ysiques, les légionelles libres dans 1" 
entifié dans l'AMR, une action est d 
xploitant le justifie dans l'AMR. 

2e fiche décrivant et justifiant la stratégie de traiter 
int 2 du présent article, est jointe au plan d'entreti ù HA ee l'emtecte as 

installation visant à réduire, voire à supprim ki ie Fire Jes parois de l'installation et à éliminer, par des procédé “him ns aie pour Le panor En amont des points de pulvérisation. Pour chaque facteur rique gérer. Si le niveau de risque est jugé trop faible pour entraîner une action 

     

ptée par l'exploitant, telle que décrite au 

plan de surveillance précise les indicateurs de suivi mi 5 nee préci le suivi mis en place pour s" "78. tels que définis au point 3 du préset arte précis Les aciers curaies à un rive de chaque indicateur, en particulier en cas de dérive de la concentration e; ions curatives et correctives à its chimiques uti fs € inclut les éventuels produits chimiques utilisés et les 

efficacité des mesures préventives mises en rrectives immédiates à mettre en œuvre en cas n Legionella pneumophila. La description des modalités d'utilisation telles que les quantités 

5 modalités de mise en œuvre de l'ensembl n œu le des mesures 
procédures, En , chacune des sit de 

prévues dans es plans d' 
“cédure particulière. = 

entretien et de surveillance sont formalisées dans 
ion en Legi ila fait l'objet d'une 

«s procédures spécifiques suivantes sont également défini par l'exploitant : 
Hs d' me immédiat de la dispersion par la ou les tours (arrêt des ventilateurs, Mission dan sn ersemble) dan des condions compatibles avc sécurité du sie et 7 ss de gestion de l'installati proctius de gestion de ion pendant les arrêts et de redémarrage de l'installati 

suite à un arrêt de la dispersion d’eau par la ou les tours 
= encas de fonet intermittent (arrêt complet de l'i 

en cas d'utilisation saisonnière (arêt comp 
= suite à un arrêt prolongé complet 

suite aux différents cas d'arrêts prolongés parti ï 1gés partiels pouvant exister sur l’i il 
autres cas de figure propres à l'installation ? x l'istation 

de la production de chaleur ou de 
de l'outil de production 
ion, dans les différents cas de figure 

   

le n en eau et non pi 
let de l'installation en eau et redémarrage prévisible) 

périodes d'arrêt et les redémarrages constituent a e t des facteurs de 'installetic it ie lt ces périodes deven  ébles ar l'exploit de manière à géeee Haque qu de 0 de aractère immédiat ou prévisible de la remise en service, et de 1" 

  

qui dépend notamment de la durée dé ie q € la durée de 
état de propreté de l'installation. ter 

5 un délai d'au moins 48h et d'au plus une semair n laine après és r 
M Re 0 0 Lagon par one sprès tout redémarrage intervenant après un arrêt prolongé où redémarrage pl aisée. 
le 8.3.2.2. Entretien préventif de l'installation 

stallation, en particulier ses parties internes, 
la durée de son fonctionnement. 

11 tout redémarrage et en fonctionnement, l'exploitant s" “ ze et € nes ploitant s’assure du bon état et du bon traïnements vésiculaires, Lors d'un changement de dispositif de limitation des en urer auprès du fabricant de la compatibilit k istic Fete de ain mpatibilité de ce dernier avec les caractéristic 

  st maintenue propre et dans un bon état de surface avant tout redémarrage et pendant 
positionnement du dispositif de limitation 

trainements vésiculaires, l'exploitant devra iques de la tour, pour le respect du taux 

sstion hydraulique 
Fi . efficacement contre le bio-film sur toutes les surfaces en contact avec l’eau circulant dans sacité des traitements mis en œuvre, l'exploitant s'assure d'une bonne gestion hydraulique dans l'enser 

  

  

installation et de garantir 
ble de l'installation. 

aitement préventif. 
sloitant met en œuvre un traitement if de l'e et pers oi durée de fonctionnement de 

a it préventif de l'eau à effet . n œuvr sventif anent, pendant toute Ja allation, dont l'objectif est à Ia fois de réduire le bio-film et de limiter la concentration en légionelles libres dans l'eau du avant lu circuit 
loitant peut mettre en œuvre tout procédé de trait ï itement mi il le il 
de ec aon 8 diperslen dus Ma des 1, physique et/ou chimique, dont il démontre |’ ‘efficacité sur la gestion du 

loitant s'efforce de concevoir ce traitement il ki préventif de mar iter 1° tous les cas, l'exploitant décrit et rente tif jointe au plan d'entretien, 
   item É e tion de produits néfastes pour l'envi c inst la satégie de aitement préventif adoptée dans la fiche de sratégie de Paname 
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La tour est équipée de tous les moyens d'accessibilité nécessaires à son entretien et sa maintenance dans les conditions de sécurité ; 

ces moyens permettent à tout instant de vérifier le bon état d'entretien et de maintenance de la tour. 

. L'exploitant dispose des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus. 

€. La tour est équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires en bon état de fonctionnement constimuant un 

passage obligatoire du flux d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet. 

à. Pour tout dévésieuleur fourni à partir du ler juillet 2005, le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires 
Atteste un taux d'entrainement vésiculaire inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans les conditions de fonctionnement 
nominales de l'installation. 

  

e. L'exploitant s'assure que le dispositif de limitation des entraînements vésiculaires équipant l'installation est bien adapté aux 

Caractéristiques de l'installation (type de distributeurs d'eau, débit d'eau, débit d'air), afin de respecter cette condition en situation 

d'exploitation. 

  

£. Les équipements de refroidissement répondant à la norme NF E 38-424 relative à la conception des systèmes de refroidissement 

sont considérées conformes aux dispositions de conception décrites au point II du présent article. L'exploitant doit cependant 

examiner la conformité des parties de l'installation non couvertes par cette norme. 
  
  

  

Arncue 8.3.2. ENTRETIEN PRÉVENTIF ET SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

Article 8.3.2.1. Dispositions générales 
à. Une analyse méthodique des risques de prolifération et de dispersion des légionelles (AMR) est menée sur l'installation. Cette 
analyse consiste à identifier tous les facteurs de risques présents sur l'installation et les moyens de limiter ces risques. Certains 
facteurs de risques peuvent être supprimés par la mise en œuvre d'actions correctives. D'autres sont inévitables et doivent faire l'objet 
d'une gestion particulière, formalisée sous fomme de procédures, rassemblées dans Les plans d'entretien et de surveillance décrits au 
point b ci-dessous. 

     

  

L'AMR analyse de façon explicite les éléments suivants : 
= la description de l'installation et son schéma de principe, ses conditions d'aménagement 
= les points critiques liés à la conception de l'installation 
_ les modalités de gestion des installations de refroidissement, les différents modes de fonctionnement et configurations 

hydrauliques de l'installation : conduite en fonctionnement normal ou intermittent, arrêts complets ou partiels, redémarrages, 
interventions relatives à la maintenance ou l'entretien, changement dans le mode d'exploitation, incidents 

= les situations d'exploitation pouvant conduire à un risque de concentration élevée en légionelles dans l'eau du circuit de 
refroidissement, et notamment les éventuelles mesures compensatoires dont l'installation peut faire l'objet 

  

  

  

Dans I'AMR sont analysés les éventuels bras morts de conception ou d'exploitation, et leur criticité évaluée notamment en fonction 
de leur volume, et du caractère programmé ou aléatoire du passage en circulation de l'eau qu’ils contiennent. Le risque de dégradation 
de la qualité d'eau dans le circuit d'eau d'appoint est également évalué. 

  

Cet examen s'appuie sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion du risque de prolifération et de 
dispersion des légionelles, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation, par exemple pour la conduite, la 
maintenance ou le traitement de l'eau. 

  

Sur la base de J'AMR sont défini 
= les actions correctives portant sur la conception ou l'exploitation de l'installation à mettre en œuvre pour minimiser le risque de 

prolifération et de dispersion des légionelles, les moyens mis en œuvre et les échéances de réalisation associés 
= un plan d'entretien et un plan de surveillance adaptés à la gestion du risque pour l'installation 
= les procédures spécifiques d'arrêt et de redémarrage, telles que définies au point €. ci-dessous 

  

En cas de changement de stratégie de traitement, ou de modification significative de l'installation, ou encore dans les cas décrits aux 
points ci-dessous, et a minima une fois par an, l'analyse méthodique des risques est revue par l'exploitant, pour s'assurer que tous les 
facteurs de risque liés à l'installation sont bien pris en compte, suile aux évolutions de l'installation ou des techniques et des 

“ les modalités de gestion du risque de dispersion et de prolifération des Iégi   

La révision de l'AMR donne lieu à une mise à jour des plans d'entretien et de surveillance et à Ia planification, le cas échéant, de 
nouvelles actions comectives. Les conclusions et éléments de cette révision sont tenus à la disposition de l'inspection des installations 
classées, 

b. Les plans d'entretien et de surveillance visent à limiter le risque de prolifération et de dispersion de légionelles via la ou les tours 
Ils ont pour objectif de ir en la concentration des Legic hila dans l’eau du cireuit à un 
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Dans le cas où le traitement préventif comprend un traitement chimique, les concentrations des produits dans l’eau du circuit sont 
mises en œuvre à des niveaux efficaces pour la gestion du risque de prolifération et de dispersion des légionelles, ne présentant pas de 
risque pour l'intégrité de l'installation et limitant Les impacts sur Le milieu. 
L'exploitant justifie du choix des produits de traîtements utilisés, de leurs caractéristiques et modalités d'utilisation (fréquence, 
quantités), au regard des paramètres propres à l'installation (notamment es matériaux, le volume), des conditions d'exploitation et des 
caractéristiques physico-chimiques de l'eau du circuit à traiter, en particulier la qualité de l’eau d'appoint la température et le pH. 11 
S'assure de la compatibilité des molécules entre elles, afin d'éviter les risques d'interaction qui réduisent l'eficacité des traitements et 
altèrent la qualité des rejets. 
En cas d'utilisation d'injections ponctuelles de biocide(s) en traitement préventif, l'exploitant justifie que certe stratégie de traitement 
est la mieux adaptée à son installation et le moins impactante pour l'environnement. 

Les stratégies de traitement préventif par injection de biocides non oxydants en continu sont limitées aux cas où l'exploitant justifie 

qu'aucune stratégie alternative n'est possible. 
Dans tous les cas, l'exploitant mentionne dans la fiche de stratégie de traitement les produits de décomposition des produits de 

traitement susceptibles de se rouver dans les rejets de l'installation de refroidissement, et les valeurs de concentration auxquels ils 
sont rejetés. 

Pour les nouvelles installations, ou en cas de changement de stratégie de traitement pour les installations existantes, l'exploitant en 

informe l'inspection des installations classées et démontre l'efficacité du traitement pour la gestion du risque de prolifération et de 

ispersion des Legic ila par la réalisation d'analyses res en Legi a minima pendant 2 

mois, et jusqu'à obtenir 3 analyses consécutives inférieures à 1000 UFC/. 

La stratégie de traitement elle-même constiuant un facteur de risque, toute modification (produit ou procédé) entraîne la mise à jour 
de l'AMR, du plan d'entretien et du plan de surveillance et de la fiche de stratégie de traitement. 

Le dispositif de purge de l'eau du cireuit permet de maintenir les concentrations en sels minéraux dans l'eau du cireuit à un niveau 
acceptable, en adéquation avec la stratégie de traitement de l'eau. 

Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus conformément aux règles de art. 

L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent ou à des irrégularités d'approvisionnement. 

c. Nettoyage préventif de l'installation 
Une intervention de nettoyage, par actions mécaniques et/ou chimiques, des tours de refroidissement, de leurs parties internes et de 
ses bassins, est effectuée au minimum une fois par an. 
Les interventions de nettoyage présentant un risque sanitaire pour les opérateurs et les riverains de l'installation, des moyens de 
protection sont mis en place afin de prévenir tout risque d'émissions d'aérosols dans l'environnement, L'utilisation d'un jet d'eau sous 
pression pour le nettoyage fait l'objet d'une procédure particulière, prenant en compte le risque de dispersion de Tégionelles 

  

Article 8.3.2.3. 3. Surveillance de l'installation 
Dans le cadre du plan de surveillance, l'exploitant identifie les indic physie et giques pertinents qui 
permettent de diagnostiquer les dérives au sein de l'installation, en complément du suivi obligatoire de la concentration en Legionella 
pneumophila dans l'eau du cireuit, dont les modalités sont définies ci-dessous. Pour chaque indicateur, l'exploitant définit des valeurs 
cibles, des valeurs d'alerte ainsi que des valeurs d'actions. 

  Les pr et analyses pe le suivi de ces s sont réalisés par L" selon une fréquence et des modalités 
qu'il détermine afin d'assurer une gestion efficace du risque de prolifération et de dispersion des Légionelles. Toute dérive implique 
des actions curatives et correcti nées par l dont l'efficacité est suivie par le biais d'indicateurs. 
L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de son installation, des 
connaissances en matière de gestion du risque légionelles et des impacts de l'installation sur l'environnement. 

  

  

    

à. Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse de la concentration en Legionella preumophila 
La fréquence des pi et analyses des Legionell ila est aù mi pendant ls période de 
fonctionnement de l'installation. Ces prélèvements sont effectués selon la nomme NF T90-431. L'ensemble des seuils de gestion 
mentionnés dans le présent arrêté sont spécifiques à cette méthode d'analyse et exprimés en unité formant colonies par litre d'eau 
CUFC/D. 
L'exploitant peut avoir recours, en lieu et place de la norme NF T90-431, à une autre méthode d'analyse sf celle-ci a été préalablement 
reconnue par le ministère en charge des installations classées. Pour chaque méthode reconnue, le ministère indique les seuils de 
gestion à utiliser ou la méthodologie de fixation de ces seuils par l'exploitant. 
Cette fréquence d'analyse s'applique dès lors que l'installation de refroidissement est en fonctionnement, que le fonctionnement soit 
continu où intermittent. 

  

b. Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelles 
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Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet, sur un point du circuit d'eau de refroidissement où l'eau est représentative du risque de dispersion des légionelles dans l'environnement et hors de toute influence directe de l'eau d'appoint. Pour je chquits où l'eau es en contal avec Le procédé à refoidis, ce point sera situé si possible en amont et au plus proche echniquement possible de la dispersion d'eau, soi de préférence sur le collecteur amont qui es le plus représentatif de l'eau dispersée dans le flux d'air. 
Ce point de prélèvement repéré sur l'installation par un marquage, est fixé sous la responsabilité de l'exploitant. 1 doit permettre la comparaison entre les résultats de plusieurs analyses successives. Les modalités du prélèvement, pour le suivi habituel ou sur demande des installations classées, doivent permettre de s° ï l'influence des produits de traitement. " FRERE 
En pariculier, si une injection ponctuelle de biocide a té mise en œuvre sur l'installation, un délai d'au moins 48h après li doit toujours être respecté avant prélèvement d'un échantillon pour analyse de le concentration en Legiomella preumophil, Cost afin d'éviter la présence de biocide dans le flacon, qui fausse l'analyse. 

    

En cas de traitement continu À base de biocide oxydant, l'action du biocide dans l'échantillon est inhibée par un neutrlisant présent dans le flacon d'échantillonnage en quantité suffisante, 

  

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux disp la ositions prévues par la norme NF T90-431 ou par toute autre méthode reconnue par le ministère en charge des installations classées 

£. Laboratoire en charge de l'analyse des légionelles 
Le laboratoire chargé par l'exploitant des analyses en vue de la recherche des Legionclia pneumophila selon la norme NF T90-431 répond aux conditions suivantes : 
7 le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 (Septembre 2005) par le Comité Français d'accréditation {COFRAC) ou tout autre organisme d'acerédittion équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation 
= le laboratoire rend ses résultats sous accréditation 

d Résultats de l'analyse des légionelles 
Les résultats sont présentés selon la norme NF T90-431 ou toute autre méthode reconnue par le ministre en charge des installations classées. Les résullats sont exprimés en unité formant colonies par litre d'eau (UFC/). L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les souches correspondant aux résultats faisant apparaître une concentration en Legfonella preumophila ou en Legionella species supérieure ou égale à 100 000 UFCA soient conservés pendant 3 mois par le laboratoire. 

  

Le rapport d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon : + coordonnées de l'installation 
= date, heure de prélèvement, température de l'eau 
= date et heure de réception de l'échantillon 
= date et heure de début d'analyse 
= nom du préleveur 
+ référence et localisation des points de prélèvement 
= aspect de l’eau prélevée : couleur, dépôt 
= PH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prélèvement 
7 Mature (dénomination commerciale et molécules) et concentration cible pour les produits de traitements utilisés dans l'installation (biocides oxydants, non oxydants bio-dispersants, anticorrosion,.…) = date de la dernière injection de biccide, nature (dénomination commerciale et molécule) et dosage des produits injectés 
Les résultats obtenus font l'objet d’une interprétation par le laboratoire. 

L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informe des résultats provisoires confirmés et définitifs de l'analyse par des moyens rapides ‘télécopie, courriel) si 
le résultat provisoire confirmé ou définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 UFC/1 

* lerésultat provisoire confimmé ou définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella preumophila en raison de la présence d'une flore interférente 

  

Prélèvements et analyses supplémentaires 
inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements e! analyses supplémentaires, y ompris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification génomique des souches prélevées dans l'installation rar le Centre National de Référence des légionelles (CNR de Lyon). 

es prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire répondant aux conditions éfinies au point e, selon les modalités détaillées au point b. 
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Suite à la mise en place de ces actions curatives et correctives et pour s'assurer de leur effi analyse des légionelles selon la norme NF T90-431. Un délai d’: ces actions est respecté. 
Au bout de trois dépas consécutif, 1" en informe l'inspection des à précisant la date des dérives et les concentrations en Legionella pneumophila comespondantes actions curatives et correctives mises en œuvre, I procède à des actions curalives : place des actions corres U dérive. 

u icacité, l'exploitant réalise une nouvelle au moins quarante-huit heures et d'au plus une semaine par rapport à 

classées, par télécopie et par courriel, 
les causes de dérives identifiées ct Les . recherche à nouveau la cause de dérive, met en s, et procède à la révision de l'AMR existante en prenant en compte le facteur de risque à 1"     

La mise en place d'actions curatives et comectives et la vérification de leur efficacité sont renouvel mesurée en Legionella pneumophila est supérieure ou égale à 1000 UFCA. Dex prélèvements et analyses en Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 sont effectués tous les 15 jours jusqu'à oblenir ‘rois mesures consécutives présentant une concentration en Legionella pneumophila inférieure à 1000 UFCA. 

lées tant que la concentration 

£. Dans tous es cas, l'exploitant tent Les résultats des mesures et des analyses de risques cfectuées à la disposition de l'inspection des installations classées. Les dépassements sont consignés dans un tableau de suivi des dérives joint au carnet de auf 

  

drtile 8.3.3.3. Actions à mener si le dénombrement des Legionella preumophila est rendu impossible par la présence d'une flore interférente 

2. L'exploitant réalise immédiatement un nouveau prélèvem 431. 1 procède ensuite à la mise en place d'actions curative: 1000 UFC/1 dans l'eau du circuit. 

ent en vue de l'analyse en Legionella pneumophila selon la norme NF T90 5, afin d'assurer une concentration en Legionei!a pneumophila inférieure à 

b. Si le dénombrement des Legionella preumophila est à nouveau rendu impossible par la présence d'une flore interférente, l'exploitant procède, sous une semaine, à la recherche des causes de présence de flore interférente et à la mise en place d'actions curatives etlou correctives. 

  

Ÿ; Sue À la mise en place de ces aetions et pour s'assurer de leur eficacité, l'exploitant réalise une nouvelle analyse des légionclles. {Un délai d'au moins quarante-huit heures et d'au plus une semaine par rapport à ces actions est respecté. 
Article 8.3.3.4. Dérives répétées 
En cas de dérives répétées, consécutives ou non, de Ia concentration en Legionella pneumophila au — delà de 1000 UFCA et à fortiori de 100 000 UFCA, et sur proposition des installations classées, le préfet peut prescrire la réalisation d'un réexamen des différennes ae pemmertant la prévention du risque légionellose, notamment conception de l'installation, état du circuit, stratégie de fraitement de l'eau, analyse méthodique des risques, plan d'entretien et de surveillance, ou toute autre étude jugée ire r ces dérives répétées. JR HEAR PO 

  

  

ARTICLE 8.3.4. MESURES SUPPLÉMENTAIRES EN CAS DE DÉCOUVERTE De CAS DE LÉGIONELLOSE Si des cas groupés de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires et sur demande de l'inspection des installatic l'exploitant 
= fait immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire, norme NF 190-431 

- procède ensuite à une désinfection curative de l'eau de l'installation 7 charge le laboratoire d'expédier toutes les souches de Leginella preumophila isolées au Centre National de Référence des légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique 

  

ns classées, 

auquel il confiera l'analyse des Legionella pneumophila selon la 

Axnicue 8.3.5. Suivi DE L'INSTALLATION 

  

Article 8. Vérification de l'installation 
Dans les six mois suivant la mise en service d'une nouvelle installation ou un dépassement du seuil de concentration en Legionclla zneumophila de 100 000 UFCA dans l'eau du circuit, l'exploitant fait réaliser une vérification de l'installation par un organisme ndépendant et compétent, dans Le but de vérifier que les mesures de gestion du risque de prolifération et de dispersion des Iégionclles prescrites par le présent arrêté sont bien eFectives. 
Sont considérés comme in et les org: rées dans les définies par les articles R. 512-61 à R. 512-66 du code de l'environnement, pour la rubrique 2921 des installations classées pour la protection de l’environnement. Zerte vérification est à la charge de l'exploitant. 

Jette vérification comprend 
une visite de l'installation, avec la vérification des points suivants : 

= implantation des rejets dans l'air 
-  &bsence de bras morts non gérés : en cas d'identification d’un bras mort, l'exploitant justifie des modalités mises en œuvre pour gérer le risque associé 
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Les résultats de ces analyses supplémentaires sont adressés à l'inspection des installations classées par l'exploitant, dès leur réception 
L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l'exploitant. 

Armure 8.3.3, ACTIONS À MENER EN CXS DE PROLIFÉRATION DE LÉGIONELLES 

Article 8.3.3.1. Actions à mener si les résultats provisoires confirmés ou définitifs de l'analyse mettent en évidence une 
concentration en Legionella pneumophila supérieure ou égale à 100 000 UFC/A 

à. Dès réception de ces résultats, l'exploitant en informe immédiatement l'inspection des installations classées par télécopie et par 
courriel. Ce document précise : 
= les coordonnées de l'installation . . 
= la concentration en Legionella preumophila mesurée et le type de résultat (provisoire confirmé ou définitif) 
= la date du prélèvement n 

les actions curatives et correctives mises en œuvre ou prévues et leurs dates de réalisation 

ions 

  

di immédiatement la dispersion via la ou les tours dans des conditio de la procédure correspondante, il arrête immédiatement si 2 
ER néant du lee de l'outil de production, et met en œuvre des actions curatives permettant un soatemen rapide 
de le concentration èn Legionella preumophlla dans l'eau, en vue de réblir une consetation en Lgionlapreumaphl iséieue 

ive et à la mise en place d'acti Il procède également à la recherche de la ou des causes de dérive et d'a ù 
nan D oue emso en service de ln dispersion, Les conclusions de cet recherche et Ia deseriplon de ces actions 
sont lenues à la disposition de l'inspection des installations classées, 

En tout état de cause, l'exploitant s'assure de l'absence de risque de prolifération et de dispersion de légionelles avant toute remise en 
ervice de Ja dispersion. . . . 
Sa cause de dérive n'est pas identifiée, l'exploitant procède à a révision complète de l'AMR, dans un délai de quinze jours. 

b. À l'issue de la mise en place de ces arions curaïves et corecives, exploitant en vérifie l'efficacité, en réalisant un nouveau 
élèvement pour analyse de la concentration en Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431. Un délai d'au moins quaran! 

Ruit heures et d'au plus 1 semaine par rapport à la mise en œuvre de ces actions est respecté. 

ce iqués à l'inspection des installations classées. les résultats de ce nouveau prélèvement, ceux-ci sont communiqué s 
none et analyses en Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les 15 jours pendant 
trois mois. 

d. L'AMR, les plans d'entretien et de surveillance sont remis à jour, en prenant en compte le facteur de risque à l'origine de Ia dérive 
et en meitant en œuvre les mesures nécessaires à sa gestion. 

lo incident est transmis à l'inspection des installations classées dans les meilleurs délais et en tout état de cause 
pan Éouass compter de I ete de l'incident, et à dire a dat da prélèvement dont erésutt d'analyse présente un 

dépassement du seul de 100 000 UC. Si le dépassement et intervenu dans une siaion de cas groupés de Iégioneloes le délai 
de iamemission du rapport est ramené à 10 jours Les plans d'erein, de survilance et l'analyse méthodique des risques actualisés 
sont joints au apport d'incident, ainsi que a fiche stratégie de waitement. Le rapport précise et juste l'ensei 
curaives et comecives mises en œuvre e programmées suite à ce incident ainsi que eur calendrier d'application. 
Un exemplaire de ce rapport est annexé au camet de suivi. Le dépassement est également consigné dans un tableau de 
dérives joint au carnet de suivi 

dent, l'exploitant fait réaliser une vérification de l'installation par un organisme indépendant et 

  

€ Dans les 6 mois qui suivent 
compétent. 

  Ariicle 8.3.3.2. Actions à mener si les d'analyse mettent en une jon mesurée en Li 
pneumophila supérieure ou égale à 1 000 UFC:i et inférieure à 100 000 UFC:1 

le dépassement ponctuel . . i 
Énaioe de fa procédure correspondante l'exploitant met en œuvre des actions curtives permettant un abattement rapide de la 
concentration en Legionella pneumophila dans l'eau, et les actions correctives prévues, en vue de rétablir une concentration en 

ie ila inférieure à 1 000 UFCA. : | a ou ne ke it pot ie ol 
analyse de la concentration en Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431. Un délai d'au moins quarante-huit heures et d'au 

‘plus une semaine par rapport à ces actions est respecté. 

4 15 multiples consécutifs . | 
Pat ie des Seasons consécutifs, l'exploitant procède à des actions curatives, à Ia recherche des causes de dérive et la mise 
en place d'actions correctives complémentaires pour gérer le facteur de risque identifié. 
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présence sur l'installation d'un dispositif en état de fonctionnement ou de dispositions permettant la purge complète 

je ner 5 re : 
de dun dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, vérification visuelle de son état et de son bon 
sitionnement ie 

Vérification visuelle de a propreté et du bon ét de surface s r Palin, …. 
signés dans le carnet de suivi, avec la vérification des points suivants : 

Me de l'été n, pour chaque tour, de l'atestation de performance du dispositif de limitation des 
entrainements vésiculaires - 
présence d'un document désignant le responsable de la surveillance de l'exploi 

= présence d'un plan de formation complet et tenu Ë a à 
è éthodique des risques datant de moins d'un an 
tan 5 jte à L'AMR et leur avancement i er des actions correctives programmées suite | 

: Dee Din ph d'enreiee, d'une procédure de nettoyage préventif et d'une fiche de stratégie de traitement, 
nn: . isa hoix des et produits utilisés | ne 
La dun Fan Sels contenant le descriptif des indicateurs de suivi de l'installation, et les procédures 
Me gestion des dérives de ces indicateurs, notamment la concentration en Legionella pneumophila 

= présence des procédures spécifiques | 
- Fée de document atestant de l’étalonnage des appareils de mesure 

carnet de suivi tenu à jour, notamment tableau des dérives et suivi des actions comectives 
Vérification du strict respect des 48h entre les injections de biocides et les prélèvements pour analyse 
présence des analyses mensuel en Legionela pneumophila depuis le dernier conne 
conformité des résultats d'analyse de La qualité d'eau d'appoint avec les valeurs limites applicables 

- une analyse 

tion 

  

   

résultats d'analyses physico-chimiques 
sont tenus à la 

  

jptif des installari " associés à l'i (amet de st tif des 5 o 

Sue bilans périodiques, procédures associées à l'installation, analyses de risques, plans d'actions. 
disposition de l'organisme effectuant la vérification. 
À l'issue de ce contrôle, l'organisme établit un dos : 
joints pour lesquels les mesures ne sont pas effectives. L' et en pl ! M 

Hélai de mois mois. Pour les actoss os mesh un délai supérieur à trois mois, 1 
inspection des installations classées le planning de mise en œuvre. k | 
Dale cs à dan etion fi sut dan dépassement du seul de concentration en Legionella pneumophila de 100 5 Lo dans 
eus du circuit, l'exploitant transmet le rapport et le planning de mise en œuvre éventuel à l'inspection des installations classées. 

  

ï installti mentionne les dressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. Ce rapport 

exploitant met en place les mesures correctives correspondantes dans un 
it tient à di: tion de 

   

(rt 5.2. Carnet de suivi h _ À . 

an toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui mentionne : 

les volumes d'eau consommés et rejetés mensuellement (mesure ou estimation) . 
it it ï 1ées chaque anni 

É ités de produits de traitement préventif et curatif consommé a . . 

des duilisation (toute l'année ou saisonnière) et le mode de fonctionnement pendant ces périodes (intermittent ou 

continu) ie 

- les périodes d'arêts complet ou partiels ki 

le Han ‘des dérives constatées pour la concentration eu Legionella preumaphila, permettant le suivi de la 
actions correctives correspondantes à dent 

# rives constatées pour les autres indicateurs de suivi . | 

E rois ven, curetives ‘et correctives effectuées sur l'installation, notamment les opérations de vidange, de ave 

© Qu de désinfection curative (ates / nature des opérations / identification des intervenants / nature et concentration des produits 
de traitement / conditions de mise en œuvre) . 

= es vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs 

- les modifications apportées aux installations 

en œuvre des 

    

nt et de suivi : . . | . 

Lu de pan des Snstllatons, comprenant notamment Le schéma de prinipe à jour des cireuits de refroidissement, avec identification 
du lieu de prélèvement pour analyse, des lieux d'injection des traitements chimiques 

= l'analyse méthodique des risques et ses actualisations successives depuis le dernier contrôle 
= es plans d'entretien et de surveillance et les procédures de gestion du risque légionelles 
= le plan de formation 
= les rapports d'incident et de vérification LS 
2 jes bilans annuels successifs depuis Le dernier contrôle de l'inspection des installations classées 

   

  

  

m dla et à 
- les résullais des pi et analyses pour le suivi des ions en L. et des 

indicateurs jugés pertinents pour l'installation 
- les résultats de la surveillance des rejets dans l'eau 
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camet de suivi est propriété de l'installation. 
camet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l’Inspecti x rspection des Installations Classées, Dans Je cas où c cuments sont dématérialisés, ils sont rassemblés ou peuvent être imprimés de manière à être mis à disposition rapidement lors d'un ntrôle de l'inspection des installations classées ou une vérification. ” 

  

licle 8.3.5.3. Bilan annuel 
5 résultats des analyses de suivi de la concentration en Les i À fl “ ï gionella pneumophila, les pé À rctionnement et les périodes d'amêt complet ou partiel, ainsi que Les COmommtions ds ui spection des installations classées sous forme de bilans annuels interprétés. 

  

  

le tion avec leur mode de 
tions d'eau sont adressés par l'exploitant à 

5 bilans sont accompagnés de commentaires sur : 
les éventuelles dérives et leurs causes, en particuli ; en p lors des de 
Legionella pneumophila, consécutifs ou non consécutifs 
les actions correctives prises ou envisagées 
l'évaluation de l'efficacité des mesures mises en œuvre, par des indicateurs pertinents bilan de l’année N-1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 31 mars de l'année N. 

ion de 1 000 UFC/I en 

icle 8.3.5.4. Qualité de l'eau d'appoint 
au d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en suspension suivants : 
Legionella pneumophila < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée 
matières en suspension < 10 mg/l 

  

qualité de l'eau d'appoint fait l'objet d'une surveillance au minimum annuelle. 
£as de dérive d'au moins l'un de ces indicateurs, des actions correctives sont mises en place, et une nouvelle analyse en confirme Ticacité, dans un délai d'un mois. L' j suit ï ï a a un mois. L'année qui suit, la mesure de ces deux paramètres est réalisée deux fois, dont une pendant la 

CHAPITRE 8.4 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX RUBRIQUES 1510 ET 1511 Entrepôts et entrepôts frigorifiques 
1eLE 8.4.1, ACCÈS À L'ENTREPÔT DES SECOURS 
robstant les dispositions du code du travail, les parties de l'entre, il ï d du travail, pôt dans lesquelles il peut y avoir un feu comport Asements perméant une intervention rapide des secours En outre le nombre minimal de cu uns pannes Que mens repôt ne soit pas distant de plus de 50 mêtres effectifs de l'une d'elles, et de 25 mêtres dans les parties de l'entrepôt formant cul-de- 

eue 8.4.2, ZONE DE CHARGE DE BATTERTS 
echarge de batteries est interdite hors des locaux de recharge en cas de risques Ii ki 6 ques liés à des émanations de gaz. En l'absen Les pour un tockage non automatisé, une zone de recharge peut êre aménagée par cellule de stockage aa rente de de mètres de toute matière combustible et d'être protégée contre les risques de court-circuit, Dans le cas d' isé, à ae mea q . Dans Le cas d'un stockage automatisé, il 

ICLE 8.4.3, CARACTÉRISTIQUES GÉOMÉTRIQUES DES STOCKAGE 
produits incompatibles ne sont pas stockés dans la même cellule. 
empérature des matières susceptibles de se décomposer par auto échauffement est vérifiée périodiquement. 
distance minimale de sécurité est maintenue entre le sommet des stockages et la base de la toiture ou le plafond ou de tout me de chauffage et d'éclairage ; cette distance respecte Ia distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du système inction automatique d'incendie, lorsqu'il existe. 

matières stockées en vrac sont par ailleurs séparées des autres matières par un espace mini 1 nv space minimum de 3 mètres sur le ou les côtés 15. Une distance minimale de 1 mêtre est respectée par rapport aux parois et aux éléments de structure. RER 
auteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol intérieur. Le stockage au-dessus est risé sous réserve de Ia mise en place des moyens de prévention et de protection adaptés aux matières dangereuses liquides. 

JAPITRE 8.5 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE RÉFRIGÉRATION ET 
DE COMPRESSION 

aus2 

installation doit être implantée à une distance d'au moins 5 m des limites de propriété 
?s locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs lé ic 

u meta 'éva à incendie ntemeux en our, uvans en pad au Lou autre pos ua Lo nain dégagé en cas ë L positif . Les acées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques nas de l'installation ee 
anICLE 8.6.3. VENTILATION 
ie ri a ns ee M locaux doivent être convemablement ventilé: pour éviter tout risque Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit i loin que possi it 

DS Le A do nt la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations 
pour les batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de batteries : Q= 0.05 n pour les batteries dites à recombinaison : Q = 0,0025 n 1 | 

Q = débit minimal de ventilation, en m?/h 
n = nombre total d'éléments de batteries en charge simultanément 
1= courant d'électrolyse, en À 

   

  

MCE 8. Locaux À RISQUE 
xploitant recense les parties de l'installation présentant un ris ploit i que spécifique pouvant i ind l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité per te ectique. nee des ou rue : parties d'installation présentant un risque spécifique tel qu'identifié ci-dessus, sont équipées de détecteurs d'hydrogène. 

    

   1r les parties de l'installation équipées de détecteur d'hj il r 1ydrogène, le set al est pris à 25% de la L.LE. (limite inférieure d'explosivité), soit 1% rrompre autorm: 

1 a concentration imite en hydrogène aise dans Je ro SE nn a cie caps) soi 1% diyérogine dns Fa, Le dépassement de ce seuil devra 
w les parties de l'installation identifiées ci-dessus non équipées de détecteur d'h ri ic 

u ko, r (hors interruption prévue en fonctionnement normal de l'install Re harge et déclencher une alarme, 

  

. d vu es d'extraction lation) devra interrompre automatiquement, également, l'opération 

  

TITRE 9-— SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 
11:91. PRNGE ET OC DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE, : de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs efléts sur l'envi es s sur l’environnement, l'exploitant définit et met en œv Le remous un programme rie de ses émissions et de leurs effèts dit programme d'auto surveillance. apte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évoluti ï ke 

5 et la 6 olutions de ses installatior performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans” “ ment tenu à Ia disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son ramme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

  

   

articles suivants définissent le contenu minimum de ce sence pour les différentes mi 
lonnées d'auto surveillance. 

programme en termes de nature de mesure, de paramèt : 1 , res et de ions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, ainsi que de rives de transmission 

  

mesures périodiques des émissions de polluants s'effectuent selon les disposit l'arrê positions fixées par l'arrêté du 11 odes de mesure, prélèvement et analyse de référence en vigueur sont fixées par l'arrêté du 7. juillet ne 

   LE 9.1.2, VÉRIFICATION DES APPAREILS DE MESURE EN CONTINU DES REJETS AT 
npter du 1° janvier 2016 : 
2ppareils de mesure en continu sont exploités selon les normes NF EN ISO 14956 (version de décembre 2002 ou eures) et NF EN 14181 (version d'octobre 2004 ou versions ultérieures), et en er les prochdures d'assurance 

Anricur 8.5.1. AMÉNAGEMENT 
Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gez comprimés ou liquéfiés sont disposés de façon qu'en cas de fuite 
accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués au-dehors sans qu’il en résulte d'incommodités pour le voisinage. 
La ventilation est assurée si nécessaire, par un dispositif mécanique évitant toute stagnation de poche à gaz à l'intérieur des locaux et 
de sorte qu'en aucun cas ue fuite accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère explosive ou toxique. 

  

    
  

Les locaux sont munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour permettre en cas d'accident l'évacuation rapide du 
personnel. 

Auricue 8.5.2. PRÉvENTION DES POLLUTIONS 

Article 8.5.2.1. Utilisation, récupération et destruction des fluides frigorigènes 
Les opérations de mise en place, d'utilisation, de réparation ou de destruction de fluides frigorigènes fluorés sont réalisées 
conformément aux dispositions des articles R. 543-75 à R. 543-123 du code de l'environnement, relatifs à certains fluides frigorigènes 
utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques. 
Les installations satisfont aux dispositions du règlement N°1005/2009 du parlement européen, relatif aux substances qui appauvrissent 
la couche d'ozone, notamment en ce qui conceme le calendrier d'élimination des hydrochlorofluorocarbures. 

Article 8.5.2.2. Contrôle annuel d'étanchéité 
Le contrôle d' des à ions est réalisé confom aux de l'arrêté du 7 mai 2007, relatif au 
contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et 
climatiques. 

    

  Pour chaque contrôle d' té, répe où intervention tant une de fluides frigorigènes, effectué sur un 
équipement, il est établi une fiche d'intervention. Cette fiche mentionne notamment, les coordonnées de l'opérateur, son numéro 
d'attestation de capacité, la date et la nature de l'intervention effectuée, les résultats des contrôles d'étanchéité, la nature, la quantité et 
la destination du fluide récupéré ainsi que la quantité de fluide éventuellement réintroduite dans cet équipement. 
Pour tout équi dont la charge en fluide fri est supérieure à trois ki cette fiche est signée conjoi par 
l'opérateur et par le détenteur de l'équipement qui conserve l'original. L'opérateur et le détenteur de l'équipement conservent alors une 
copie de cette fiche pendant une durée d'au moins cinq ans et la tiennent à disposition des opérateurs intervenant ultérieurement sur 
équipement et de l'administration. Le détenteur tient un registre contenant, par équipement, les fiches d'intervention classées par 
ordre chronologique. 
Les documents, fiches et registres prévus au présent chapitre peuvent être établis sous forme électronique. 

   

    

Anricue 8.5.3, RemrLACEMENT 
Les appareils contenant du gaz frgorigène Ra sont remplacés par des unités équipées de fluide conforme et non réparés au fur et à 
mesure de Jeur mise hors service. 
À partir du 1" janvier 2017, il n'y a plus d'appareils fonctionnent au Ra sur le site. 

CHAPITRE 8,6 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA RUBRIQUE 2925 
Ateliers de charge d'accumulateurs 

Annee 8.6.1. Démons 
“Batteries de traction ouvertes, dites non étanches” : accumulateurs servant au déplacement ou au levage d'engins électriques de 
manutention, dégageant des gaz (hydrogène et oxygène) lors de l'opération de recharge. L'électrolyte est sous forme liquide et ces 
batteries sont installées dans des coffres métalliques généralement étanches aux ides. 

    

“Batteries de traction à soupape, à recombinaison des gaz, dites étanches” : accumulateurs servant au déplacement ou au levage 
d'engins électriques de manutention, mais ne dégageant pas de gaz (hydrogène et oxygène) lors de l'opération de recharge. De plus, 
l'électrolyte n'est pas sous forme libre et ces batteries sont installées dans des coffres métalliques généralement étanches aux liquides. 

“Batteries stationnaîres ouvertes, dites non étanches” : accumulateurs servant à l'alimentation de secours (éclairage, informatique, 
télécommunications) dégageant des gaz (hydrogène et oxygène) lors de l'opération de recharge. Ces batteries sont fixes et 
généralement installées sur des étagères ou dans des armoires. 

“Batteries stationnaires à soupape, à recombinaison de gaz, dites étanches” : accumulateurs servant à l'alimentation de secours 
(éclairage, ki ications), mais ne pas de gaz (h et oxygène) lors de l'opération de recharge. 
Ces batteries sont fixes et généralement installées sur des étagères ou dans des armoires. 

Anricie 8.62, IPLANTATION - AMÉNAGEMENT 
Le présent article s'applique au local où se situe l'installation de charge dès lors qu'il peut survenir dans celui-ci des points 
d'accumulation d'hydrogéne. 
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Pour chaque appareil de mesure en continu, l'exploitant fait réaliser la première procédure QAL 2 par un laboratoire agréé dans les 
six mois suivant la mise en service de l'installation. La procédure QAL 3 est aussitôt mise en place. L'exploitant fait également 
réaliser un test annuel de surveillance (AST) par un laboratoire agréé. 
La procédure QAL 2 est ée tous les cing ans et dans Les cas suivants : 
-_ dès lors que l'AST montre que l'étalonnage QAL 2 n'est plus valide, 
= ou après une majeure du foncti deri 

significatif du procédé), 
= ou après une modification majeure concernant l'AMS (par exemple, changement du type de ligne ou du type d'analyseur). 

(par exemple, du ible ou 

Le rapport d'évaluation des appareils de mesure ainsi que le document spécifique présentant les résultats de caleul d'incertitude et les 
modalités de ce calcul, résultant de l'application de la procédure QALI (premier niveau d'assurance qualité), sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées. | : | 
Les appareils bénéficiant d'une certification réalisée dans le cadre de la certification française de marque NF instrumentation pour 
l'environnement délivrée par l'ACIME ou dans le cadre de la certification étrangère, notamment allemande (TUV) ou anglaise 
(MCERTS) sont considérés évalués, Le rapport d'évaluation et le caleul d'incertide ne sont alors pas nécessaires. 

Le rapport annuel de test de surveillance est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

La mise en œuvre des tests opérationnels réalisés lors des essais de la procédure QAL2 peuvent générer des temps d'indisponibilité de 
V'appareil, qui doivent être exclus du calcul de la moyenne journalière. 

Arricur 9.1.3, MESURES cOMPARATIVES 
Outre les mesures auxquelles il procéde sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de mesure et 
des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des 
mesures comparatives inopinées, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de 
l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance, Celui-ci doit être accrédité ou agréé par 
le ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 
Le caractère inopiné des contrôles est clairement stipulé dans Le contrat établi avec l'organisme retenu. 

    

Chaque paramètre de la chaîne analytique (prélèvement, échantillonnage, conservation des échantillons et analyses) doit être véri 
  

n des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se 

  

Les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspe 
substituer aux mesures comparatives. 

Annicus 9.1.4. CoNTRÔLES ET ANALYSES, CONTRÔLES INOPINÉS 
indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, et en application des dispositions des articles L. 514-S et 
L. $14-8 du code de l'envi l'inspection des installations classées peut à tout moment la réali inopinée où 
non, par un organisme tiers choisi par elle-même, de prélèvements et analyses d’effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols 
ainsi que l'exécution de mesures vibratoires, olfactives ou de niveaux sonores. Elle peut également demander le contrôle de l'impact 
sur le milieu récepteur de l’activité de l'entreprise. 
Les frais occasionnés par ces contrôles, inopinés ou non, sont à la charge de l'exploitant. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Anricue 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE PES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 
Le programme d'auto-surveillance devra être réévalué en cas de changement de l'équipement de combustion (installation d'une 
nouvelle chaudière ou remplacement d'une chaudière existante) ou en cas de changement de combustible. 

   es ou diffuses Auto surveillance par la mesure des émissions canali 
Pour les 2 points de rejet des chaudières 
  

Fréquence 
mesure en continu (lors des périodes de fonctionnement) 

Paramètre 
  

Pression et débit de vapeur 
  é (QAL 1, QAL 2 et QAL 3) et une vérification annuelle (AST). 

wppareils de mesure sont évalués selon la procédure QAL 1 et choisis ï d ont éval joisis pour leur aptitude au mesurage dans les étendues e fiudes fixées. JIs sont étalonnés en place selon la procédure QAL 2 et l'absence de dérive est contrôlée ee races De 5 
les appareils déjà installés sur site, pour lesquels une évaluation n'a pas encore été faite ou pour lesquels la mesure de osamts n'a pas encore été évaluée, l'incertitude sur les valeurs mesurées peut être considérée transitoirement co, visante si les étapes QAL 2 et QAL 3 conduisent à des résultats satisfaisants. me 
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  Pression, lempéréture, teneur en 
vapeur d'eau des gaz résiduaires mesure trimestrielle 
  

  

  

  

    
© mesure trimestrielle 

Poussières mesure annuelle 
mesure en continu (lors des périodes de fonctionnement) ou mesure trimestrielle et 

SO: réalisation d'une estimation journalière des rejets basée sur la connaissance de la teneur 
en soufre des combustibles et des paramètres de fonctionnement de l' i 

NOx mesure en continu (lors des périodes de fonctionnement)       
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[co [mesure annuelle 

La mesure de la teneur en oxygène des gaz de combustion est réalisée autant que possible au même endroit que la mesure de la teneur en polluants. À défaut, l'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour évier l'arivée d'air parasite entre le point où est réalisée la mesure de l'oxygène et celui où est réalisée celle des polluants. 

Le bon fonctionnement des appareils de mesure en continu est vérifié au moins une fois par jour. Les appareils de mesure en continu sont contrôlés au moins une fois par an au moyen de mesures en parallèle selon les méthodes de référence définies par les normes en vigueur. 

Auto surveillance des émissions par bilan 
Si l'installtion consomme plus d'une tonne de solvants par an, l'exploitant met en place un plan de gestion de solvants, mentionnant notamment les entrées et les sorties de solvants de l'installation. Ce plan est établi tous les ans, et est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées, ainsi que tout justificatif concernant la consommation de solvants (factures, nom des fournisseurs. 

  

Mesure comparatives 
L'exploitant fait effectuer, au moins une fois par an, une mesure comparative sur les paramètres suivants : vitesse, débit, SO», NO. La mesure est effectuée par un organisme agréé par le ministre chargé des installations classées ou, s'il n'en existe pas, accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par un organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la Coordination européenne des organismes d'accréditation (European Cogperation for Accreditation ou EA). Ce contrôle périodique réglementaire des émissions peut être fait en même temps que le test annuel de surveillance des appareils de mesure en continu. 

Anricue 9.2.2. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 
Les installations de prélèvement d'eaux de toutes origines, comme définies à l'article 4.1, sont munies d'un dispositif de mesure 

En cas de dérive d'au moins l'un de ces indicateurs, des actions correctives sont mises en place, et une nouvelle analyse en confirme 
l'efficacité, dans un délai d'un mois. L'année qui suit, la mesure de ces deux paramètres est réalisée deux fois, dont une pendant la 
période estivale. 

Article 9.2.3.3, Eaux rejetées sortie usine 
Les dispositions minimum reprises ci-après sont mises en œuvre. 

Eaux Industrielles (point n°1) 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

totalisateur. Ce dispositif est relevé jounellement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m, hebc si ce débit est inférieur. Des compteurs annexes sont installés en tant que de besoin afin de suivre la consommation d'eau sur les différents postes de production, et en particulier sur les tours aéro-réfrigérantes, Ces derniers résultats sont portés sur le carnet de suivi de l'installation. 

Les résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé, Toute dérive dans la consommation d'eau est analysée par l'exploitant, et des mesures correctives et préventives adaptées sont mises en œuvre. 

(ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX CONSOMMÉES ET REJETÉES 

Article 9.2.3.1. Dispositions générales 
Une mesure est réalisée selon le fréquence indiquée dans le tableau ci-dessous pour les polluants énumérés ci-après, à partir d'un échantillon représentatif prélevé sur une durée de 24 heures proportionnellement au débit. 
Ces mesures sont effectuées par un organisme agrée par le ministère de l'environnement, sur un échantillon représentatif du foncti dei ie itué soit par un pré continu d'une demi-heure, soit par deux pr ik s sspacés d'une demi: 

  

eur. 

Les polluants qui ne sont pas susceptibles d'être émis par l'installation ne font pas l’objet des mesures périodiques prévues. Dans ce zas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments techniques permettant d'attester l'absence d'émission de ces produits par l'installation. 
Lorsque les polluants bénéficient, au sein du périmètre autorisé, d'une dilution telle qu'ils ne sont plus mesurables au niveau du rejet u milieu extérieur ou au niveau du raccordement avec un réseau d'assainissement, ils sont mesurés au sein du périmètre autorisé avant dilution, 

2s résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et conservés dans le dossier de l'installation 
vendant cinq années, 

?our les effluents raccordés, les résultats des mesures réalisées à une fréquence plus contraignante à la demande du gestionnaire de la 
ation d'épuration collective sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées 

frticle 9.2.3.2. Eau d'appoint des tours aéro-réfrigérantes (TAR) 
a qualité de l’eau d'appoint des tours aéro-réfrigérantes (TAR) fait l'objet d’une surveillance au minimum annuelle. 
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= poussières : 30% 
-  CO:20% 
Les valeurs moyennes horaires sont déterminées pendant les périodes effectives de fonctionnement de l' exclues les périodes de démarrage, de mise à l'arrêt, de ramonage, atmosphériques. ’ 

e ‘installation. Sont notamment de calibrage des systèmes de mesures des polluants 

1. Mesures en continu 
Dans le cas d'une surveillance en continu, les valeurs limites 
apparaître simultanément que : 
Z Sueune valeur moyenne mensuelle au cours d'un mois civil ne dépasse la valeur limite fixée par le présent arrété — pour le SO: et les poussières, 97 % de toutes les valeurs moyennes relevées sur 48 heures ne dépassent pas 110 % limites d'émission, ° 

pour les NO,, 95 % de toutes les valeurs moyennes relevées sur 48 heures ne dépassent pas 110 % 

sont considérées comme respectées lorsque les résultats des mesures font 

des valeurs 

des valeurs limites d'émission 
À compter du 1° janvier 2016, les prescriptions précédentes sont remplacées par : Le rs es eva de confance à 95 % d'un résultat mesuré unique ne dépassent pas les pourcentages suivants des valeurs 
- S0::20% 
- NO.:20% 
= poussières : 30% 
- CO:10% 

L Mesures en continu 
Dans le cas de mesures en continu, les valeurs limites d'émission sont considérées comme respectées si l'évaluation des résultats de mesure fait cpparaîre que, pour les heures d'exploitation au cours d'une année civile, toutes les conditions suivantes on clé respectées : 
= aucune valeur mensuelle moyenne validée ne dépasse les valeurs limites d'émission — aucune Valeur journalière moyenne validée ne dépasse 110 % des valeurs limites d'émission Lane 92 76 de toutes les valeurs horaires moyennes validées au cours de l'année ne dépassent pas 200 % des valeurs limites d'émission Sins du caleul des valeurs moyennes d'émission il n'est pas tenu compte des valeurs mesurées durant les phases de démarrage et "arrêt 

Les valeurs moyennes horaires validées sont déterminées à partir des valeurs moyennes horaires, aprè ke 
e partir m irés, après soustraction de la valeur l'intervalle de confiance à 95 %. 7° F eme ce Les valeurs moyennes journalières validées et les valeurs moyennes mensuelles validées s'obiiennent en faisant la moyenne des valeurs moyennes horaires validées. 

A1 'est pas tenu compte de la valeur moyenne journalière lorsque trois valeurs moyennes horaires ont dû être invalidées en raison de peines ou d'opérations d'entretien de Fappareil de mesure en continu, Le nombre de jours écartés pour des raisons de ce pe est inférieur à dix par an L'exploitant prend toutes les mesures nécessaires à cet effet. 
11. Mesures discontinues. 
Dans le cas de mesures discontinues ou d'autres procédures d'évaluation des émissions, les valeurs limites d'émission sont considérées gomme respectées si les résultats des mesures, obtenus conformément aux dispositions de l'arrété d'autorisation, ne dépassent pas les valeurs limites d'émission. 

ARTICLE 9.3.2. ACTIONS CORRECRIVES 

  

      
      

Paramètres Auto surveillance 
Débit continu 

Température continu 
pH continu 

Matières en suspension totales journalière 
DBO; (sur effluent non décanté) hebdomadaire 
DCO (sur efluent non décanté) journalière 
Azote global mensuelle 
Phosphore total mensuelle 
SEH (en cas de rejets susceptibles de contenir des produits gras) annuelle 
Composés organiques halogénés (en AOX) trimestrielle 
Fer et composés (en Fe) annuelle 
Cuivre et composés (en Cu) annuelle 
Zine et composés (en Zn) annuelle 
THM trimestrielle 

| Chlorures trimestrielle 
Bromures trimestrielle 
  

  

Les résultats des mesures sont annexés au camet de suivi des tours aéro-réfrigérantes et mis à disposition de l'inspection des 
installations classées. En complément, l'exploitant met en place une surveillance des rejets spécifique aux produits de décomposition 
des biocides utilisés ayant un impact sur l'environnement, listés dans la fiche de stratégie de traitement. 

L'exploitant fait effectuer, au moins une fois par an, une mesure comparative sur les paramètres suivants : débit, pH, DCO, Mes, 
DBO, azote, phosphore. 

Eaux pluviales (points n°2, n°3 et n°4) 
Une mesure annuelle est réalisée sur les paramètres suivants : MeS, DCO, hydrocarbures. 

Arieue 9.2.4, AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS _. . 
Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection des installations classées 
ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets 
produits, les quantités et les res d'élimination retenues. 

  

L'exploitant utilisera pour ses déclarations 1a codification réglementaire en vigueur. 

Aurieur 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES | | 
Une mesure de la situation acoustique sera effectuée avant fin décembre 2016, puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne 
qualifié dont le choix sera communiqué préalublement à l'inspection des installations classées. Ce contrble sera effectué par référence 
au plan annexé au présent arrêté, à des contrôles ultérieurs que l'inspection des classées pourra 

  

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

Arncue 9.3.1, VALIDATION DES RÉSULTATS DE MESURE SUR LES EFFLUENTS ATMOSPHÉRIQUE . 
Les valeurs des intervalles de confiance à 95 % d'un résultat mesuré unique ne dépassent pas les pourcentages suivants des valeurs 
limites d'émission : 
= S0::20% 
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Les résultats de l'auto surveillance des rejets aqueux sont transmis par l'exploitant par le biais du module d'autosurveillance GIDAF 

(Gestion Informatisée des Données d'Auto surveillance Fréquentes). 

Annieue 9.3.4. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 
Les justificatifs évoqués à l’article 9.2.4. doivent re conservés cinq ans. 

x SHUSSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES . . 
ES ee reliées en application du chapitre 9.2. sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception avec les 
commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

Annee 9.4.1, BALANS EF RARPORTS ANNUELS _. 
É ï ilations classées les données ci-après : L'exploitant déclare chaque année au ministre chargé des instal ù | | 

+ %%e émissions chroniques ou accidentlls de l'établissement, à sm régler ss des nr je 
M 1 polluant indiqué à l'annexe I de l'arrêté ministériel du 31 janvier , épass 

sub Émis Pie même annexe, en distinguant la pat éventuelle de rejet où de transfert de polluant résultant de su u 

+ les émissions chroniques et accidemtelles de l'éblissement dans le sol de tout polluant indiqué à l'annexe Il de l'arété 
ministériel du 31 janvier 2008 modifié, provenant de déchets soumis aux opérations de traitement en milieu terrest 
d'injection en profondeur énumérées à l'annexe 1, de la directive 2008/98/CE du 19 novembre 2008 relative aux déchets 

+ les volumes d’eau consommée ou prélevée 
- les volumes d’eau rejetée, le nom, la nature du milieu ol sa 
- jets et transferts hors du site provenant de mesures de réhabilitation . . 

ls gants de déchets dangereux générés ou expédiés par l'établissement dés lors que la somme de ces quantités cst supérieure 

! : 
ë quantités de déchets non dangereux générés par l'établissement dès lors que la somme de ces quantités est supérieure à 2 000 
van 

laration comprend : . 

cs déchet (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l'annexe II de l’article R. 541-8 du code de 

l'environnement) 

= la quantité par nature du déchet 
- le nom et l'adresse de l'entreprise vers laquelle le déchet st expédié : 

- le mode de valorisation ou d'élimination réalisé par la société susmentionnée 

une année donnée, en application des alinéas précédents, une émission d'un polluant supérieure au seuil 
SIIeuploent a ges pour Île est inférieure aux seuils. fixé pour ce polluant, il déclare Ia quantité émise de ce polluant pour l'année suivante même 

  

tant. indi ie ï ant l'identification de l'é concemé et des Li indique dans sa déclaration annuelle les perme 
Actes exercées. L'exploitant précise si la détermination des quantités déclarées est basée sur une mesure, un calcul ou we 
“stimation ou si celles-ci sont inférieures à la limite de quantification des appareils de mesure. Il apporte toute information relative 
un changement notable dans sa déclaration par rapport à l'année précédente. 
La déclaration comprend les informations figurant dans le contenu de le déclaration dés 
janvier 2008 modifié. 

fini à l'annexe 111 de l'arrêté ministériel du 31 

  

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en du chapitre 9.2. notamment celles de son pr ne d'auto jurveillance, les analyse et es interprète. 1 prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement où d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement, 
   

AntiCLE 9.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE, 
   Sans préjudice des dispositions de l'article R. 512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit avant la fin de claque mois zalendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au chapitre 9.2. du mois précédent. 2e rapport, taïle au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), les mesures comparatives mentionnées au chapitre 9.1, des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des ‘étions correctives mises en œuvre ou prévues avec l'indication des délais de mise en œuvre (sur l'outil de production, de traitement les effluents, la maintenance) ainsi que de leur efficacité. 

l'est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 
2 rapport est adressé avant la fin de chaque période mois à l'inspection des installations classées, £s résultats d'analyses de concentration en Legionella pneumophila sont transmis à l'inspection des installations classées dans un élai de trente jours à compter de la date des prélèvements correspondants. 
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isposition de l'inspection des à durée de 5 ans, les informations sur lesquelles tant tient à Ja der des classées, pendant une durée de 5 ans, 1 
Es daleus qu'il a déclarées sont basées. Ces infomnations contiennent notamment les justificatifs relatifs aux évaluations etou 
mesures réalisées, la localisation et l'identification des points de rejet correspondants. 

ke ï ke ini installations classées prévu à cet effet et est lation est effectuée sur le site de télédéclaration du ministère en charge des installa 
Ass au Service chargé du contrôle de l'établissement. Ce service peut demander à l'exploitant de modifier, compléter ou justifier 
fout élément de sa déclaration. Ces modifications, compléments ou justifications sont transmis dans un format identique à celui de la 
déclaration initiale. 'émi. " fectuée avant le 31 mars N + 1. Pour les tion des données d'émissions polluantes et des déchets d’une année N est el 3 r 
iltions ehsées relevant du système d'échange de quotas d'émissions de gaz à effet de serre, la date ci-dessus est remplacée par 
celle fixée par l'article R. 229-20 du code de l'environnement. 

  

La quantifcation des émissions annuelles de CO; des installations entrant dans le champ du Plan National d'Allocation des Quotas de 
CO; est réalisée conformément au plan de surveillance accepté par Le Préfet pour la période concernée. 

as/s2



xriGLE 9,42, RÉEXAMEN DES PRESCRIPTIONS DE L'ARRÊTÉ D'AUTORSATION lans un délai maximum de quatre ans à compter de la publication au Joumal Officiel de l'Union Européenne des décisions sRerant ls conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique principale de l'éabl sement, soit le BREF. DM “Industries alimentaires, de boisson et laitières", un réexamen des prescriptions de l'amêé d'autorisation est réalisé dans les nditions définies aux articles R, 515-70 à R, 515.73 du code de l'environnement, 

   

nricue 9.4.3, Ernicacrré ÉNERGÉNQUE pes crAuDIbRES exploitant Himie ses rejets de gaz à effet de serre et sa consommation d'énergie, I tient à Ja disposition de l'inspection des s'allatons classées les éléments sur l'optimisation de l'efficacité énergétique (rendements, rejets spécifiques de CO). 
compter du 1° janvier 2016, les prescriptions précédentes sont complétées par : 125 les dix ans à compter du 1” jamvier 2016, l'exploitant fai réaliser par une personne compétente un examen de son installation et 30 mode d'exploitation visant à identifier les mesures qui peuvent être mises en œuvre afin d'en améliorer l'efficacité énergétique, ‘énergie. Le rapport établi à la suite de 
se basant sur les meilleures techniques disponibles relatives à l’utilisation rationnelle del éamen est transmis à l'inspection des installations classées, accompagné des suites que l'exploitant prévoit de lui done 

37 le cadre de cetle étude, l'exploitant montre les mesures prises pour limiter Le rejets de gaz à efêt de serre et la consommation nergie de son installation. 1 fournit notamment des éléments sur + l'optimisation de l'efficacité énergétique, notamment la récupérasion secondaire de chaleur Les moyens de réduction des émissions de ces gaz, la possibilité dutiliser comme source d'énergie, en substiution des combustibles fossiles, de la biomasse. Ces éléments comportent également une information sur le classement dans la nomenclature des installations classées de l'installation dans le cas où de tels produits seraient utilisés 

  

TITRE 10 -— ÉCHÉANCES 

  nicle ‘Types de mesure à prendre Date d'échéance    
   

    

Mise en place des équipements de protection contre la foudre (paratonnenre et | Fin 2014 parafoudre) 
Protection de la détection incendie   

    

  

TITRE 11 -— DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

CHAPITRE 11.1 DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
reue ALL, Sancrions 

je Ponrespect des dispositions du présent arêt, le titulaire de la présente autorisation s'expose aux sanctions administratives inales prévues par le Code de l'Environnement. 

eue 111.2, Nommicanon 
résent arrêté sera notifié à la société BLEDINA par la voie administrative. copie sera adressée 
ux mairies de Brive-la-Gaillarde et Saint-Pantaléon-de-Larche, 
la sous-préfecture de Brive-la-Gaillarde, 

u commissariat de police de Brive la Gaillarde, 
la direction départementale des territoires de la Corrèze, 
12 direction départementale de La cohésion sociale et de la protection des populations de la Corrèze, la délégation départementale de l'Agence Régionale de Santé, l'Unité Territoriale 19 de la DRAC (Architecture et Patrimoine), 

1 service départemental d'incendie ef de secours, 
interministériel des afaires civiles et économiques de défense ct de a protection civile, l« direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) du Limousin, l'unité territoriale de la Corrèze de la DREAL du Limousin à Brive-la-Gaillarde, 

      

LE 1.1.3, DéLais ET VOIES DE RECOURS 
sent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. !'être déféré à la juridiction administrative compétente : 

les demandeurs ou exploñtants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés 
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i énients ou des ie b leurs groupements, en raison des inconv ï hysiques ou morales, les communes intéressées ou as 
TP ue Le fonctionnement de l'italien présente pour les intérêts mentionné aux si Le 1 EI di 

Fa ement Gang n déli d'un an à compter e le publication ou de l'aPichage de la prés 
a a fun In Se CESE 

À ions dans le voisinage d'une installation c 
M is is à bail des immeubles ou n'ont élevé des ‘contractions: a n para) 

= … mer ou à la publication de l'arrêté autorisant ne cette installation ou 

Reaons primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à a juridiction administrai 

ARTICLE 11.1.4. AFFICHAGE 
, ane 

l'envis in it du présent arrété mentionni 
ispositie l'artic .. 12-39 du code de l'environnement, un extrait a Du 

nn Por dut aux ve de ait ms à I dposion Lion promet, a af 
_u " Li de . 
Ses de Env le Gallde et Saint-Pantaléon-de-Larche pendant une durée minimum d’un mc 

rt sé à la préfecture de la 
Le jres de Brive-la-Gaillarde et Saint-Pantaléon-de-Larche feront connaître par procès verbal, adress: pr 25 ma ve: : 
Corrèze, l'accomplissement de cette formalité. 

sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la société BLEDINA « rence, de faç le, sur Je sit ploit ge El , . 
interet de la préfecture. 

  

ne copie dudit aéré sera également adressé à chaque conseil municipal consulté, à savoir : Brive-la-Gaillarde, Lissac sur Couze, it arrêt galement adr s icif sulté, à savoir : a-Gaillarde, Li 
Une copi 
Saint-Pantaléon-de-Larche, Saint Viance, Ussa et Varetz. es 

i El ji diffusés dans tout Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société BLEDINA dans deux journaux n avis ai 
le département. 

à ï F F régional “Anges IIS SR -Préfet de l'arrondissement de Brive-la-Gaillarde, le Directeur rép 
Le Secrétaire Général de la Préfecture we nc Corrèze, k ur . fans ras “classées pour la protection de 

del: £ levironnement, k ain ns 
Éenviommeme, so chargés, chacun en ce qu le concerne, de l'exécution du présent arrêt 

Fatauie,e 22 JUIL 2814 

Le préfet, 

Uu tu 
Bruno DELSOL 
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TITRE 11 — DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES... 
CHAPITRE 11.1Disrosmons ADMINISTRATIVES 
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Description des MTD 
Mesures 

mises 
en 

place 
ou 

mesures 
équivalentes 

 
 

Transporter 
les 

mabères 
premières 

FDM 
solides, 

les 
coproduits, 

sous- 
produits 

et 
les 

déchets, 
à 

l'état 
sec 

; éviter 
le 

transport 
hydraulique 

sauf 
lorsque 

le lavage 
comprenant 

une 
réutilisation 

de 
l'eau a lieu 

pendant 
ce | 

fermé. 
transport, 

et 
là 

où 
le 

transport 
hydraulique 

est 
nécessaire 

pour 
ne 

pas 

    

Tes 
maïères 

premières 
solides 

sont transportées à l'état sec, néanmoins 
les carottes 

et 
pommes 

de 
terre 

sont 
acheminées 

après 
pelage 

par 
transport 

hydraulique 
en 

  

 
 

endommager 
les matières 

transportées. 
Réduire 

les temps 
de stockage 

des denrées 
périssables 

  

Le 
système 

de 
gestion 

des 
stocks 

en 
place 

permet 
de 

gérer 
les 

temps 
de 

siockage, 
notamment des denrées 

périssables. 
 
 

Séparer 
les 

extrants 
(sortants) pour 

optimiser 
l'utlfsalon, 

la réutilisation, 
la 

récupération, 
le 

recyclage 
et l'élimination 

(et réduire 
la contamination 

des 
Le site 

à mis 
en 

place 
un 

système 
de 

in des 
déchets à 

la source, 
permettant 

d'optimiser 
leur valorisation 

(dans la mesure 
du possible) 

future. 

 
 

eaux 
usées) 

Émpécher 
que 

les 
matières 

ne tombent 
sur le sol 

Utilisation 
de matériels équipés 

de carters, 
de rebords, 

d'écrans, 
volets. 

 
 

Opimiser la séparation des Aux d'eau 
pour optimiser leur réutilisation et leur 

  

 
 

Collecter 
séparément 

les 
flux 

d'eau 
tels 

que 
le 

condensat 
et 

l'eau 
de 

refroidissement 
pour optimiser 

la réutilisation 

  

Te 
site 

est 
équipé 

d'un 
réseau 

de 
type 

séparati 
: les 

eaux 
usées 

de 
process 

sont 
séparées des eaux pluviales. 
L'utilisation de NEP 

est utlisée autant que les contraintes d'hygiène le permettent. 
Le 

circuit de retour condensats 
et les circuits d'eau de refroidissement sont distincts. 

 
 

Éviter 
d'utiiser 

plus 
d'énergie 

que 
nécessaire 

dans 
les 

process 
de 

Les 
process 

de 
chauffage, 

et 
les 

installations 
frigorifiques 

sont 
commandés 

par 
des 

systèmes 
de régulation 

permettant 
d'optimiser l'apport d'énergie 

(vapeur, 
électricité). 

 
 

chauffage et 
de 

refroidissement, 
sans pour autant nuire au 

produit 
‘Appliquer de bonnes 

méthodes 
de gestion 

  

Un 
système 

assurant 
la propreté 

etle 
bon ordre du 

site est mis 
en place. 

  

 
 

Minimiser les nuisances sonores en provenance 
des véhicules 

sonores, 
Les 

mouvements 
des 

véhicules 
sont 

gérés 
de 

manière 
à 

mi 
iser 

les 
nuisances 

  

 
 

dans 
les conclusions 

du «Storage 
BREF». 

D'autres contrôles 
pourralent être 

nécessaires 
pour instaurer et maintenir les standards 

requis d'hygiène 
et de   

  Appliquer 
les 

méthodes 
de 

stockage 
et 

de 
manutention 

telles 
que 

figurant | 
Le stockage 

de produits 
es s'effectue sur 

rétention. 

  

  
 
 

sécurité 
alimentaire 
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2. 
Collaboration 

avec 
les activités en 

amont 
et en 

aval 

 
 

  

Mesures 
mises 

en place 
 
 

La 
MTD 

consiste 
à 

rechercher 
la 

collaboration 
des 

partenaires 
situés 

en 
amont 

et en 
aval, 

à créer 
une 

chaîne 
de 

responsabilité 
environnementale 

pour réduire 
la pollution et protéger 

l'environnement 
comme 

un tout 

  

 
 

3. 
Nettoyage 

des 
équipements 

et installations 

Opümisaïons 
dans 

les 
domaines 

comme 
la 

réception 
des 

malières 
premières, 

là 
minimisation 

du 
temps 

de 
stockage, 

la 
gestion 

des 
mouvements 

des 
véhicules, 

la 
sélection des 

matières: 
remières, 

fait en collaboration 
avec 

les achats 

  

 
 

Description 
des MTD 

Mesures 
mises en place 

  

 
 

Enlever 
les 

résidus 
de 

matières 
premières 

le plus 
tt 

possible 
aprés 

le 
Des 

procédures 
de 

nettoyage 
sont 

en 
place 

de 
manière 

à maintenir 
les installations 

dans 
un bon état de propreté. 
 
 

‘traitement et nettoyer 
fréquemment 

les zones 
de stockage 

des matières 

  
  

les 
bouches 

d'évacuation 
de 

sol, et 
nettoyés fréquemment 

pour éviter 
l'entraînement de matières dans es eaux 

usées 

  
  

Prévoir 
et utiliser 

des 
collecteurs 

de 
déchets 

(grilles 
amovibles) 

recouvrant | 
Des 

grilles 
amovibles 

sont 
ins! 

r à 
ce 

qu'ils 
soient 

inspectés 
et | 

d'isoler les déchets 
lées 

au 
niveau 

des 
collecteurs 

à 
déchets 

permettant 
des 

des effluents. 

  
  

 
 

accidentels) avant le nettoyage humide 
pour atteindre les niveaux d'hygiène 

Optimiser 
Futilisation 

du 
nettoyage 

à 
sec 

(y 
compris 

par 
aspiration), 

des | 
Utilisation 

d'aspirateurs 
dans 

les 
p
r
o
g
r
a
m
m
e
s
 

de 
nettoyage 

des 
équipements 

autres 
que 

équipements 
et 

installations 
(y 

compris 
après 

des 
déversements | ceux requérants un niveau d'hygiène maximale. 

 
 

L
I
S
E
 

Prétremper 
les 

sols 
et ouvrir 

les 
équipements 

pour 
décoller 

les 
salissures 

durcies 
ou carbonisées 

avant leur netioyage 
humide 

d'hygiène 
m 

Les 
sois 

sont 
nefloyés 

suivant 
Une 

procédure 
précise 

visant 
à 

garantir 
un 

niveau 

  

ale. 
 
 

Gérer et 
minimiser 

l'uülisation de eau, 
de l'énergie et des détergents 

   

- Surveillance 
de 

la propreté, 
de 

la quantité 
d'eau 

et de 
détergents 

uilisés 
et mise 

en 
place d'un plan d'action en cas de dérive, 
- Surveillance et contrôle des températures 

de nettoyage 
pour permettre 

de respecter les 
normes 

de nettoyage 
exigées 

pour les équipements 
et les inst 

une quantité 
excessive de détergent 

- Formation 
du 

personnel 
à la manipulation, 

la fabrication 
et 

pour prévenir la surconsommation 
d'eau et de détergents de manière 

continue 

lations, 
sans 

consommer 

  
    

pplication 
des 

solutions 

  

 
 

Équiper les tuyaux, 
destinés au nedoyage 

manuel 
de gâchenes 

manuelles 

  

Les 
tuyaux 

sont 
tous 

équipés 
de 

vannes 
manuelles 

permettant 
de 

contôler 
la 

consommation 
d'eau. 

  

 
 

Distibuer 
l'eau pressurisée 

par le biais de buses 

  

Les 
équipements 

délivrant 
de 

l'eau 
sous 

moyenne 
pression 

sant 
équipés 

de 
buses 

à 
économie 

d'eau. 
 
 

  
  refroidissement 

ouverts, 
par 

exemple 
pour 

le nettoyage 
nettoyage. 

Favoriser 
la 

réutlisaion 
de 

l'eau 
chaude, 

issue 
des 

circuits 
de | 

Les 
exigences 

en 
matière 

d'hygiène 
ne 

permettent 
pas 

de 
réutiliser 

cette 
eau 

pour 
le   
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2. 
Conservation 

dans 
des 

boîtes, 
bouteilles, 

pots 

 
 

Description 
des 

MTD 
Mesures 

mises 
en 

place 

 
 

Utiliser des 
systèmes 

de 
remplissage 

automatisé 
des 

boîtes, 
bouteilles 

et 
pots 

comprenant 
un 

recyclage 
en circuit fermé 

des liquides qui ont débordé 
Les systèmes de remplissage sont automatisés avec recyclage en circuit fermé 

 
 

3. 
Congélation 

et 
réfrigération 

 
 

Description 
des MTD 

Mesures 
mises 

en 
place 

 
 

Empécher 
les 

émissions 
de 

substances 
qui 

appauvrissent 
la 

couche 
é'ozone, 

par exemple 
en n'utlisant pas 

de substances 
halogénées 

comme 
réfrigérants. 

  

La 
majorité 

des 
fluides réfrigérants 

utilisés sur le site 
est 

constituée 
par des 

HFC 
(sans 

effet sur la couche d'ozone). 
Une partie des fluides est encore constitué des 

HCFC 
qui ont 

un 
effet 

sur 
l'appauvrissement 

de 
la couche 

d'ozone. 
Cependant 

ces 
installations 

sont 
amenées 

à être remplacer d'ici 
2015 et des 

contrôles réguliers de l'étanchéité des circuits 
| permettent de limiter les risques de fuite. 

    

 
 

ratisées 
et réfrigérées 

à une 
température 

  

Éviter 
de 

maintenir 
les zones 

Plus 
basse 

que 
nécessaire. 

Les 
chambres 

froides 
sont 

contrôlées 
en 

température. 
La 

régulation 
est réalisée 

à l'aide 
de 

thermostats 
d'ambiance. 

Ils 
gèreront 

l'arrêt 
de 

la 
réfrigération 

quand 
la 

température 
atteindra le seuil bas 

paramétré. 
 
 

Gpimiser la pression de condensation. 
Les 

régimes 
de 

pression 
de 

condensation 
des 

installations 
frigorifiques 

sont 
optimisés: 

(contrôles 
réguliers 

des 
installations 

par 
le 

service 
maintenance 

et 
des 

sociétés 
spécialisées). 

  

 
 

 
 

rement l'ensemble du système. 

  

Dégivrer régi 
Les systèmes 

de dégivrage Sont aut 
sur chaque 

frigorifique 

 
 

Maintenir Îes condenseurs 
en bon 

état de propreté. 
Les 

TAR 
sont 

netloyées 
et désinfectées 

dans 
le cadre 

du programme 
de surveillance. 

 
 

Veiller 
à 

ce 
que 

l'air 
entrant 

dans 
les 

condenseurs 
soit 

aussi 
froid 

que 
Cere 

donnée 
est prise en 

compte 
dans 

les nouvelles 
installations 

 
 
 
 

le. 
Optimiser la tempéraiure 

de condensation. 

  

Les 
régimes 

de température 
de 

con 
A des 

in 
ns 

frigonifiques 
sont 

opti 
(contrêles 

réguliers 
des 

installations 
par 

le 
service 

maintenance 
et 

des 
sociétés 

A 
n 
 
 

 
 

Recoutir au dégivrage automatique 
des évaporateurs 

de refroidissement. 
Système 

de dégivrage 
automatique 

sur 
chaque 

installation 

 
 

Faire 
fonctionner 

les 
équipements 

sans 
actver 

le dégivrage 
automatique 

Tes cycles de production ne permettent pas d'opiimiser le dégivrage des équipements. 

 
 

pendant 
les arrêts de production courts. 

Réduire les pertes par transmission et ve 

  

ion 
en provenance 

des salles 
Le 

fonctionnement 
des 

pores 
des 

installations 
frigonfiques 

est 
asservi, 

des 
rideaux 

d'air 

  

  
  

  
retroidies 

et des chambres 
froides. 

sont installés 
si besoin. 
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Systèmes 
à air comprimé 

 
 

Description 
des 

MTD 
Mesures 

mises 
en 

place 

 
 

Vérifier le niveau 
de pression 

et le réduire 
si possible 

Le 
niveau 

de 
pression 

est 
régulé 

en 
permanence 

et automatiquement, 
les 

éléments 
sont 

contrôlés 
lors des opérations 

de maintenance 
des 

installations 
à air comprimé. 

 
 

Optimiser la température 
d'admission de l'air 

La production 
d'air comprimé 

est 
installée 

dans 
un local dédié. 

 
 

Pour 
réduire 

les 
niveaux 

de 
bruit, 

adapter 
des 

silencieux 
aux 

entrées 
et 

sorties 
d'air. 

Chaque 
équipement est doté de silencieux. 

 
 

8. 
Systèmes 

à vapeur 

 
 

Description 
des MTD 

Mesures 
mises 

en 
place 

 
 

Maximiser 
le retour du 

condensat 
Dans 

la 
mesure 

 
 

revenir 
 
 

Asoler les conduites qui ne servent pas 

  

permet 
d'opi 

 
 

Améliorer le plégeage de la vapeur 
 
 

Réparer 
les fuites de vapeur 
 
 

Réduire les purges de chaudières 

  

Eviter les penes 
de vapeur 

de 
détente 

à pari 
du condensaï 

en train 
de | 

À ant 
que faire ce peut. les conduites ne servant pas sont isolées. 

La vapeur est canalisée au mieux, 
les fuites sont suivies et réparées, 

un contrôle journalier 
er les purges des chaudières. 

du 
possible, 

les 
condensais 

sont 
collectés 

et 
réacheminés 

dans 
une 

 
 

9. 
Traitement 

des 
eaux 

usées 

 
 

Description 
des 

MTD 
Mesures 

mises 
en 

place 

 
 

Recourir 
à un dégrilage 

initial des 
matières 

solides 

par 
une 

  

La 
station 

de 
prétaitement 

est 
équipée 

d'un 
tamis 

aulonettoyant 
à tambour 

rotatif 
monté 

sur un 
châssis 

support. 
Pendant 

la traversée 
du 

tambour, 
les 

solides 
sont 

arrêtés, 
raclés 

et déchargés 
en partie basse. 

 
 

Si 
l'eau 

contient 
des 

matières 
grasses, 

des 
huiles 

et 
ou 

des 
graisses 

{FOG) 
animales 

ou 
végétales, 

enlever 
la 

matière 
grasse 

au 
moyen 

d'un 

[
p
i
è
g
e
 

à graisse 
légumes 
Pas 

de 
nécessité, 

la 
production 

est 
essent 

ment 
à 

base 
de 

purée 
de 

fruits 
et 

de 

  

 
 

Recourir 
à une 

égalisation 
des flux el des 

charges 
rejets 
La 

station 
de 

prétraitement 
est 

équipée 
d'un 

bassin 
tampon 

permeñtant 
de 

réguler 
les 

 
 

Recourir 
à 

la 
neutralisation 

en 
présence 

d'eaux 
usées 

très 
acides 

ou   
  

alcalines 
Pas 

de nécessité sur 
le site. 
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1. 
MTD 

additionnelles 
pour 

le secteur 
de 

la viande 
et de la volaille 

 
 

Description 
des MTD 

Mesures 
mises 

en place 

 
 

Décongeler 
la viande à 

l'air 
Ta viande est ratée thermiquement sans décongélation. 

 
 

ant 
un 

mélange 
adéquat 

  

Éviter 
lutlisation 

de 
glace 

en 
palletes 

en 
paillettes. 
Les matières 

premières 
ui 

fon de glace en 

  

£es sont congelées 
ou 

réfigérées 
sans 

ui 

  

 
 

de matières 
premières 

réfrigérées et congelées: 
Doser 

les 
épices 

et autres 
ingrédients 

solides 
à partir 

de 
contenants 

en 
vrac 

plutôt 
que de sacs 

en 
plastique 

 
 
 
 

  

   

2. 
MTD 

additionnelles 
applicables 

au secteur 
des 

fruits et légumes Les 
conditionnements 

des 
épices 

et autres 
ingrédients 

dépendent 
des volumes 

utilisés et 
de leur date de 

péremption. 

  

 
 

Description 
des MTD 

Mesures 
mises 

en place 

 
 

Quandie stockage 
ne peut êve évité, minimiser les lemps de stockage, et 

si les 
conditions 

météorologiques 
le permettent 

éviter la rétigération 
en 

Stockant 
en 

plein 
air les fruits et légumes, 

ainsi que 
leurs sous-produits 

destinés 
à 

servir 
d'aliments 

pour 
animaux, 

dans 
un 

endroit 
propre 

et 
couvert ou dans des conteneurs. 

Nos 
fruits et légumes 

sontiivrés en 
pallox 

majoritairement, 
et stockés 

en zone 
abritée. 

Les quantités approvisionnées 
sont 

ajustées en fonction 
du besoin de 

production. 

 
 

Utliser 
la 

séparation 
par 

voie 
sèche 

pour 
la séparañion 

des 
refus 

de 
matières 

premières 
solides . 

Récupérer 
la 

terre 
au 

cours 
des 

séquences 
de 

filraïon 
etou 

de 
sédimentation 

plutôt 
que de l'envoyer vers 

la station 
d'épuration. 

    

Quand 
le ui sur 

les 
malières 

premières 
solides 

s'avère 
nécessaire, 

il est réalisé 
par 

voie    

Les 
pommes 

de terre 
et carottes 

qui amivent 
sur le site ont 

été débarrassées 
de 

leur terre 
avant d'arriver sur le site. 

  

 
 

  

Pour 
l'épluchage 

des fruits et légumes, 
utiliser de préférence 

un procédé 
discontinu 

ou 
continu 

à 
vapeur 

ne 
nécessitant 

pas 
d'eau 

froide 
pour 

condenser 
la vapeur 

(sauf si cette technique 
ne permet pas de répondre 

Pelage par vapeur pour les légumes 
frais, et raffinage pour les fruïs. 

 
 

 
 

de la recette). 
aux 
Après 

le blanchiment, 
refroidir 

les fruits et légumes à 
l'eau 

froide avant 
de 

  

Les futs etlégumes 
ne sont pas destinés à être surgelés après cuisson. 

 
 

les surgeler. 
Optimiser 

la réutilisation de 
l'eau avec 

ou sans traitement. 
Eau 

r& 

  

  
  

£e 
dans 

la 
mesure 

des 
contraintes 

d'hygiène 
applicables 

à 
la 

fabrication 
d'aliments 

pour bébés. 
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